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A. VIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent F expiration des abon-

nements. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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PRESSE. — CONTRAVENTION. — DOUBLE CONDAMNATION. — 

SUPPRESSION DE PLEIN DROIT.—CHANGEMENT D'iMPRlMEUR. 

— PUBLICATION DE LA PREMIÈRE CONDAMNATION. 

Le fait de la publication d'un journal ayant subi deux 

condamnations, contrairement à l'article 20 du décret du 

17 février 1852, organique sur la presse, qui veut que ce 

journal cesse de plein droit de paraître, constitue, non un 

délit de presse, mais une simple contravention exclusive 

de la bonne foi ; mais pour constituer légalement cette 

contravention, non seuîement il est nécessaire qu'il y ait 

eu infraction à la loi qui porte la prohibition et que nul 

n'est censé ignorer, mais encore que l'imprimeur, changé 

depuis la première condamnation, ait eu connaissance de 

cette première condamnation ; cette connaissance peut 

résulter soit de l'insertion au Moniteur, soit d'une notifi-

cation légale faite à l'imprimeur personnellement, soit 

même de circonstances particulières dont le juge du fait 

a l'appréciation, mais qu'il doit énoncer dans sa déci-

sion. 

Spécialement, l'imprimeur qui, après une première con-

damnation prononcée contre un journal, et à laquelle il a 

été étranger, est l'objet d'une condamnation pour délit de 

diffamation commis dans ce même journal, et qui, malgré 

cette seconde condamnation, a continué sa publication, ne 

peut être condamné aux peines de la contravention à l'ar-

ticle 20 précité, qu'autant que la première condamnation 

du journal, à laquelle il a été étranger, comme nous l'a-

vons dit plus haut, a été insérée au Moniteur, ou qu'une 

notification spéciale lui a été faite, ou bien enfin que le 

juge de répression aura décidé, par une appréciation sou-

veraine, que l'existence de la première condamnation était 
a sa connaissance. 

Cassation, après un très long délibéré en la chambre 

du conseil, sur le pourvoi en cassation formé par Adolphe-

Auguste Blondeau, imprimeur du journal les Contempo-

rains, de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre 

correctionnelle, du 17 février 1858, qui l'a condamné à 

500 francs d'amende pour chacun des numéros publiés 

Par lui depuis la seconde condamnation définitive dudit 

journal, laquelle entraînait de plein droit sa suppression. 

,M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions contraires ; plaidant, Me Maulde, 

»vocat. 

NOTA. Dans un de nos prochains numéros, nous don-
nerons le texte de cet arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 11 juin. 

Ï0I> COMMIS LA NUIT PAR PLUSIEURS INDIVIDUS. — VIOLENCES 

AYANT LAISSE DES TRACES. 

I .^°'ci dans quelles circonstances se présente cette af-
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 *,Le 17 décembre 1857, entre minuit et une heure, la 
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 Jsa8e! qu'il l'avait terrassé et lui avait arraché la 

franr-«^e s.on Paletot, qui renfermait une somme de 1,700 
""es environ. 

« Ces explications parurent d'abord peu vraisembla-

bles et l'on crut, dans le premier moment, que Lhomme 

avait dissipé l'argent qu'il avait touché pour le compte 

de M. Havé, mais on ne tarda point à reconnaître que 

cette supposition n'était nullement fondée et que ses dé-

clarations étaient conformes à la vérité. 

« Le sieur Guiraudias, marchand de vin à La Chapelle, 

Grande-Rue, 45, attesta en effet que, vers minuit et de-

mi^ayant entendu une dispute sous ses fenêtres, il s'était 

levé; qu'il avait vu un homme étendu à terre et un autre 

penché sur celui-ci; que le second avait fait un brusque 

mouvement, comme s'il arrachait quelque chose, et qu'il 

avait pris la fuite du côté de la rue du Département. Il 

ajouta que deux individus se tenaient debout à une cer-

taine distance, paraissant observer la scène qui se pas-

sait, sans y prendre part; mais qu'ils s'étaient empressés 

de courir dans la même direction que celui qui s'était di-

rigé vers la rue du Département. Un autre témoin, le 

sieur Dujeon, conducteur d'omnibus, a déclaré que, vers 

minuit et demi, il avait entendu crier au secours dans la 

Grande-Rue de La Chapelle; qu'il était accouru à l'instant 

où le sieur Lhomme se relevait et qu'il avait vu fuir un 

individu par la rue du Département. 

» Enfin, il a été constaté par le commissaire de police 

que Lhomme portait, tant au visage que sur diverses par-

ties du corps, de nombreuses traces de contusions, et son 

état était tel qu'il a nécessité un traitement d'une semaine 

à l'hôpital Lariboisière. 

« Toutefois, les indications fournies par Lhomme sur 

le signalement de ses agresseurs permirent de se mettre à 

la recherche des coupables, et, peu de jours après le cri-

me, les agents du service de sûreté arrêtèrent les nom-

més Bréchot et Pécheux. Lhomme reconnut immédiate-

ment Bréchot pour un des malfaiteurs qui lui avaient 

adressé la parole; mais il affirma que ce n'était pas lui 

qui l'avait frappé et volé. 

« Quant à Pécheux, il déclara que les vêtements neufs 

dont ce dernier était couvert empêchaient qu'il pût se 

prononcer à son égard. Bréchot et Pécheux avouèrent, au 

surplus, que c'étaient eux qui avaient été vus par le té-

moin Guiraudias; ils ajoutèrent qu'ils n'avaient pris au-

cune part, soit à l'attaque, soit au vol dont Lhomme a 

été victime; que, lorsque le voleur se fut enfui, ils se mi-

rent même à sa poursuite, mais que ce dernier les ayant 

menacés de coups de couteau s'ils voulaient l'arrêter, et 

leur ayant offert, au contraire, une part de butin s'ils le 

laissaient aller, ils furent séduits par celte proposition, et 

acceptèrent chacun onze pièces de 20 fr. Bréchot a, en 

outre, révélé que l'auteur du vol était le nommé Arthur 

Grinvald, ouvrier mécanicien, jyÏÉËfc 
« Ces aveux ont été confirmés par l'instruction. Grin-

vald a lui-même implicitement confessé sa culpabilité en 

refusant de se présenter à la justice. Les recherches fai-

tes pour mettre à exécution le mandat décerné contre lui 

sont demeurées jusqu'ici infructueuses. » 

Si ces recherches ont été d'abord infructueuses, cela a 

tenu à ce que Grinvald n'était pas le nom véritable de l'ac-

cusé en fuite, et ensuite à ce que l'on ignorait d'abord ses 

antécédents. On recherchait Grinvald parmi les individus 

en état de liberté ; mâis quand on eut appris qu'il avait 

déjà été condamné à huit années de travaux forcés, on le 

rechercha dans les prisons, et l'on ne tarda pas à l'y dé-

couvrir. On sut bientôt qu'il se nommait Métrai, et non 

pas Arthur Grinvald, et c'est sous son vrai nom qu'il 

comparaît aujourd'hui devant le jury. 

Formellement reconnu par ses complices et par la fille 

Alphonsine, dont il est question dans l'acte d'accusation, 

il a opposé d'inutiles dénégations aux charges qui s'éle-

vaient contre lui. 
Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Marie, 

et malgré les efforts tentés par Me Calmere, son défenseur 

d'office, a-t-il été déclaré coupable sur tous les points, 

sans circonstances atténuantes. 
M. le président : Métrai, avez-vous quelque chose à 

dire sur l'application de la peine ? 
Métrai : Je regrette que la peine ne soit pas la mort... 

vous auriez coupé le cou à un innocent. 

La Cour, après délibéré, a condamné Métrai aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 
Métrai se retire et, dirigeant le poing du côté où se 

trouvent les témoins qui l'ont fait condamner, il s'écrie : 

« Oh ! je trouverai bien un jour ou deux la liberté ! » 

Les gendarmes l'emmènent. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

(Correspondance particulière de XaGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mosnier, conseiller à la Cour 

impériale de Limoges. 

Audience du 5 juin.
 r 

EMPOISONNEMENT COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI ET, 

PAR UNE BELLE-MÈRE SUR SON GENDRE. — COMPLICITÉ 

D'UN OFFICIER DE SANTÉ. 

Longtemps avant l'ouverture des portes de la Cour 

d'assises, un public nombreux se presse autour du palais. 

L'audience est ouverte à huit heures ; les accusés sont 

introduits. . ... 
Decoux, officier de santé à Bugeat, est un vieillard; son 

œil est vif et intelligent. ; . 
Marie Fournial, veuve Nauche, est la mere de la troi-

sième accusée, Marie Nauche, femme Vacher. Celle-ci est 

jeune ; sa physionomie est pleine de douceur, ses traits 

sont réguliers et délicats; sa figure plaît. On remarque 

que le séjour de l'accusée dans les prisons a flétri 1 éclat 

et la fraîcheur de son visage. Elle verse d'abondantes lar-

mes. , , . 
M. Saint-Luc Courborieu, procureur-général, est au 

banc de l'accusation. Ce magistrat est assisté de M. Ville-

tard de Laguerrie, substitut. , 
M" Gorse et Alfred Chouffour jeune sont charges aes 

intérêts de la défense. , . 
La parole est donnée a M. le procureur-général, qui, 

vu la longueur présumée des débats, réclame qu un troi-
sième juge assesseur soit joint a la Cour; que deux jures 

supplémentaires soient aussi désignés pour assister aux 

débats. , „„„...„ 
La Cour fait droit aux demandes de M. le procureur-; 

général. M. Bravard, juge au Tribunal civil, est désigné 

comme juge assesseur. 
Il est procédé au tirage du jury dans la chambre du 

conseil. 
L'audience est reprise. 
D. Première accusée, quels sont vos noms prénoms, 

profession et domicile ? — R. Marie Nauche, femme Va-

cher, âgée de vingt-deux ans, cultivatrice, née et domici-

liée à Mauriéras, commune de Bugeat. 
D. Deuxième accusée, quels sont vos noms, prénoms, 

profession et domicile? — R. Marie Fournial, veuve 

Nauche, âgée de cinquante et un ans, cultivatrice, née et 

domicilié à Mauriéras, commune de Bugeat. 
D. Decoux, vos noms, prénoms, profession et domicile? 

— R. Augustin-Ignace Decoux, chirurgien, demeurant à 

Bugeat, né à Treignac, âgé de soixante-treize ans. 

M. le président fait prêter serment à MM. les jurés. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui 

est ainsi conçu : 

Depuis plus de trente ans, réside à Bugeat un nommé An-
toine-Augustin-Ignace Decoux, officier de santé dont la répu-
tation fut de tout temps détestable, mais qui, d'une intelli-
g*n«a.o^««!é«, avait su toujours échapper aux investigations 
de la j'uoUce. L'opinion publique le désignait comme se li-
vrant à la pratique des avortements, et cependant la surveil-
lance des magistrats avait dû céder devant l'habileté du cou-
pable et le silenceintéressé de ses complices. Mais du moment 
que le crime aujourd'hui reproché à Decoux futeonnu, dès qu'on 
le sut en prison, le prestige habilement élevé autour de lui 
disparut, et l'on put voir la preuve des faits nombreux dont 
les plus graves sont malheureusement emportés par la pres-

cription. 
Quoi qu'il en soit, ces faits sont tels, ils constituent d'une 

manière si évident la déplorable carrière de cett homme, qu'ils 
donnent un caractère de certitude aux moindres vraisemblan-
ces recueillies dans l'affaire d'empoisonnement dont la res-

ponsabilité pèse sur lui. 
Parmi les femmes de Bugeat, ou des environs, plusou moins 

suivies, figure une nommée Marie Fournial, veuve Nauche. 
Cette femme, dont la réputation est plus compromise, a une 
fille qu'elle maria, dès l'âge de quinze ans, en novembre 1831, 
à François Vacher, cultivateur, au village de Mauriéras, com-
mune de Bugeat, et de dix-huit ans plus âgé qu'elle. La mé-
sintelligence survint bientôt entre les époux, et peu de temps 
après son mariage, Marie Nauche, remarquée déjà par sa co-
quetterie, alors qu'elle était jeune fille, eut des relations adul-
tères avec diverses personnes des cantons de Bugeat et de 
Treignac. Aussi, au mois de septembre 1854, désespéré par 
les mauvais procédés de sa femme et de sa belle-mère, Vacher 
résolut da quitter le pays. Il loua à son frère, Antoine Va-
cher, son bien de Mauriéras, d'une valeur d'environ 1,200 fr., 
moyennant un prix annuel de 40 fr. et s'en alla vivre de son 
travail dans le département de la Haute-Vienne. A peine fut-il 
parti, que les deux femmes voulurent s'opposer par la vio-
lence à la prise de possession des lieux loués par Antoine Va-
cher, et, dans une des scènes qui éclatèrent entr'eux, le nom 
de François Vacher ayant été prononcé, on entendit la veuve 
Nauche s'écrier : « Le coquin, s'il revient, nous l'empoisonne-

rons. » 
L'inconduite delà femme Vacher ne connut bientôt plus de 

bornes; le scandale était tellement public, que les enfantseux-
mômes le constataient; et, loin de se défendre contre la répro-
bation commune, cette femme poussait le cynisme jusqu'à di-
re : « Qu'elle gagnait plus que le meilleur scieur de long. » 
Enfin, pour qu'auc*une preuve ne manquât à ses débordements, 
elle mit au monde, le 7 janvier 1856, un enfant, né par con-
séquent plus de quinze mois après le départ de son mari. Ce-
pendant elle connaissait si bien la faiblesse de caractère de ce-
lui-ci, que dans les premiers jours do 1837, elle alla le cher-
cher dans la Haute-Vienne, le ramena à Mauriéras, lui per-
suada, malgré la preuve vivante de son libertinage, qu'elle a-
vait été calomniée par son beau-frère, et sut se faire consentir 
par acte authentique en date du 24 juin 1857, une donation 
de toute la quotité disponible entre époux et de la totalité des 
biens en cas de prédécès de l'enfant. 

Un mois à peine s'était écoulé depuis cette donation, que 
Vacher tomba malade. Decoux fut appelé à lui donner des 
soins. Des symptômes étranges se manifestèrent bientôt, et, 
vers la fin de septembre, Decoux, malade lui-même ou fei-
gnant une maladie, cessa de visiter Vacher, et le docteur Ta-
guet fut mandé. A la première inspection du malade, le doc-
teur reconnut tous les caractères de l'empoisonnement, sans 
pouvoir préciser quelle était la nature du toxique employé. Il 
fit la confidence de ses soupçons à M. le juge de paix, déclara 
que l'attitude de la belle-mère et de la femme de Vacher lui 
avait paru suspecte, mais qu'il obéissait dans tous les cas à un 
devoir de conscience qu'il abriterait derrière les privilèges de 
sa profession, si on voulait l'interroger officiellement. En pré-
sence d'une (elle déclaration, M. le juge de paix ne devait pas 

hésiter, et informa le parquet d'Ussel. 
Le 12 octobre, les magistrats se transportèrent sur les lieux, 

se livrèrent à des perquisitions qui furent sans résultat, et 
commencèrent l'information ; en même temps que ces pre-
miers renseignements émanés du docteur Taguet leur étaient 
fournis, un fait étrange, mais d'une haute gravité, leur était 
révélé et devait permettre de donner aux interrogatoires de la 
femme Vacher et de sa mère une précision qui devait forcer 

leurs aveux. 
Vers le commencement d'octobre, il y avait à la foire de 

Bugeat des espèces de saltimbanques donnant des scènes de 
'ell agnétisme et disant la bonne aventure. C'était le nommé 

rP
>enoît Grellier et sa femme. Ces individus avaient reçirde 

nombreuses visites de la femme Nauche et de sa fille, et Grel-
lier qui avait entendu, dans un café, le docteur Taguet expri-
mer ses soupçons sur l'empoisonnement du sieur Vacher, put 
facilement guider sa femme, qui était spécialement consultée, 
dans une voie propre à obtenir des révélations. En effet, la 
femme Grellier fit dire un jour à ses cartes, devant la femme 
Vacher, qu'il y avait quelqu'un malade chez elle. « C'est vrai, 
répondit la femme Vacher; mon mari est à l'agonie. — Je puis 
le guérir, ajouta la femme Grellier. — Oh ! non, répliqua 

celle-ci, il faut le laisser mourir. » 
Dans une autre visite, la femme Vacher se plaignit de ce 

que probablement on avait prié pour son mari qui allait 
mieux, et dit très résolument à la femme Grellier : « Ah ! ma-
dame, laissez-le donc mourir; si vous saviez un secret pour 
le faire mourir, je vous en serais très reconnaissante ; quand 
cela me coûterait 50 francs, je les donnerais volontiers. » 
Cette insistance de la femme Vacher fit naturellement suppo-
ser à la femme Grellier qu'elle ne s'était pas bornée à désirer 
la mort de son mari, mais qu'elle avait pu essayer d'en ame-
ner la réalisation : aussi dès le lendemain, après une entrevue 
avec le docteur Taguet qui lui déclara que ces deux femmes 
lui avaient fait l'aveu de leur crime et s'étaient jetées à genoux 
pour obtenir son silence, elle les manda chez elle. La femme 
Nauche vint la première. Elle lui exposa que son gendre allait 
mourir, que i'on ferait l'autopsie du cadavre, et que le crime 
serait révélé. Alors la femme Nauche la supplia de le faire vivre : 

« au moins le temps nécessaire pour qu'il n'y eût plus de tra-
ce de poison. La femme Vacher arrive à son tour, et la femme 
Grellier lui déclare qu'elle sait tout, mais qu'elle peut la sau-

ver. Pour tout cela, il faut qu'elle lui procure des vêtements 
qu'elle ait portés sans avoir la pensée du crime, et qu elle lui 
disa quel est le poison qu'elle a employé, si elle 1 a admi-
nistré seule, et qui le lui a fourni ; la femme Vacher promet 
tout ce qu'on lui demande. Elie déclare que le poison est du 
sulfure, ou de l'acide sulfurique ou de l'arsenic, elle ne peut 
préciser. Elle convient qu'elle en a donne elle-même a son 
mari et que sa mère lui en a fait prendre aussi. Elle ajoute 
enfin, qu'il lui a été remis par un vieux médecin nomme De-
coux, qui lui avait souvent fait des propositions en lui disant 

qu'il la rendrait bien heureuse. 
Avec des indications aussi formelles, des détails aussi pré-

cis, il était facile de vaincre les dénégations de la femme 
Nauche et de sa fille qui, interrogées une première fois, don-
nèrent un démenti formel à toutes les imputations relevées 
contre elles. Aussi dans un second interrogatoire, la veuve 
Nauche s'écrie : « Je vais dire la vérité, mais sauvez ma fille. » 
Elle expliqua alors qu'ayant marié celle-ci contre son gré, la 
voyant malheureuse, elle avait cédé à une tentation terrible ; 
qu'elle en avait fait part à Decoux, qui lui avait promis de 
lui donner quelque chose qui ne tuerait pas immédiatement 
son gendre, mais le ferait infailliblement mourir. En effet, 
Decoux lui avait remis quatre fioles dont elle ignorait le con-
tenu, qui fut administré à Vacher, soit par elle, eoit par sa 

fille, 
Le lendemain, elle entra plus franchement dans la voie de 

la vérité. Elle déclara qu'un jour sa fille était allée à Bugeat 
chercher Decoux; que celui-ci, dans le trajet de Mauriéras, lui 
proposa de la débarrasser lentement de son mari sans que le 
moindre soupçon pût s'élever contre elle ; qu'ayant eu con-
naissance de cette proposition, elle finit par l'accepter elle-
même en engageant sa fille à partager la responsabilité de cet 
empoisonnement à raison duquel Decoux assurait l'impunité. 

La femme Vacher, interrogée de nouveau en présence de sa 
mère, persista d'abord dans ses premières dénégations ; mais 
sa mère intervint et lui dit : «Le mensonge ne peut plus nous 
sauver, dis tout ce que tu sais. » Alors elle avoua qu'un jour, 
en effet, en revenant de Bugeat à Mauriéras avec Decoux, ce-
lui-ci lui avait dit : « Quand ton mari crèverait, ce ne serait 
pas bien dommage. Je te donnerai quelque chose qui le fera 
mourir et personne n'y connaîtra rien. Aprçs sa mort, tu seras 
bien gentille si tu veux devenir ma femme. » Elle accepta et 
Decoux lui fit administrer au malade, une liqueur avant la 

couleur de l'eau-de-vie. 
Trois fioles successives furent prises par Vacher, et alors, 

touchée des souffrances de son mari, elle avait voulu s'arrêter 
dans l'exécution de cet acte horrible; mais Decoux lui avait 
dit : « Ce que j'ai donné à ton mari ne lui fera pas de bien, 
mais n'est pas encore suffisant pour le tuer; si, du reste, tu me 
dénonces, tu me dois 250 fr., il faut que tu me les donnes, 
sinon je ferai un rapport. » Le jour de l'arrivée d > la justice 
à Bugeat, Decoux lui dit qu'il avait détruit toutes les dro-
gues; qu'il voulait que l'on ne trouvât rien chez lui; et il 
ajouta qu'il avait caché avec le plus grand soin le flacon rap-

porté d'Ussel. 
Ces deux déclarations étaient précises, elles ne pouvaient 

laisser aucun doute sur la culpabilité de Decoux, qui aurait 
été non seulement le complice, mais l'instigateur du crime ; 
cependant il fallait arriver à prouver directement contre cet 
homme la part qu'il avait prise à un acte que sa qualité d'of-
ficier de santé rend plus épouvantable encore, et cette preuve 

n'a pas maaqué. 
Decoux a été mis en confrontation avec la femme Nauche et 

sa fille; rien n'égale l'énergie de l'accusation de ces deux fem-
mes, si ce n'est son embarras, lorsqu'il cherche dans une at-
titude ironique un semblant de tranquillité qu'il n'éprouve 
pas. Troublé au dernier point, il laisse échapper cette impru-
dente parole à la veuve Nauche, en l'accompagnant d'un geste 
d'impatience : « Vous êtes une maladroite. » Dans une lettre 
qu'il écrit à sa servante, il écrit ces mots significatifs: «J'ai 
la certitude que je serai acquitté; ces deux coquines n'ont rien 
pu prouver. » Dans une autre qu'il avait confiée clandestine-
ment à une autre personne qui l'a égarée, il dit : « Que mon 
frère s'informe quels sont ceux de Treignac ou des environs 
qui tomberont du jury, car si je venais à succomber, je serais 

perdu. » 
Dans ses interrogatoires, ses préoccupations se trahissent 

d'une manière non moins compromettante : une première fois, 
il dit que ces femmes, qui ont peut-être donné du poison la 
veille ou l'avant-veille de l'arrestation, alors qu'il n'allait plus 
dans la maison, s'entendent pour lui en faire supporter la res-
ponsabilité. Dans un autre, il affirme que ces femmes ont 
administré du vert-de-gris, et que le docteur Taguet l'en a 
prévenu. Sur ce point, le docteur lui donne le démenti le plus 
formel, et d'ailleurs, si dans le cours de la maladie il a re-
marqué, comme il prétend, la conduite des deux femmes, on 
se demande comment il n'a rien fait pour déjouer leur crimi-
nelle tentative. Dans un autre interrogatoire, enfin, atterré par 
les révélations de toute sorte de l'information, il s'écrie ; 
« Tous ces gens ont une haine profonde contre moi ; ces fem-

mes s'entendent pour me perdre. » 
D'autres preuves plus directes ont encore été révélées par 

l'information. La première perquisition faite par la justice au 
domicile de Decoux fut sans résultat apparent, et l'inspection 
de son carnet de visites sur lequel il inscrit tous les médica-
ments qu'il administre, prouve qu'il avait eu soin de ne point 
constater les visites dans lesquelles des prescriptions crimi-
nelles avaient été ordonnées. Ainsi, il prétend avoir ordonné 
du sel de nitre et de la quinine, avoir remis trois fioles conte-
nant la dissolution de ces médicaments, et lorsque l'on lui 
demande pourquoi son carnet ne mentionne pas ces diverses 
ordonnances, pourquoi les visites, qui se sont continuées jus-
qu'au 20 août, ne sont transcrites que jusqu'au 17, il n'a d'au-
tre réponse à faire que ces mots : « C'est un oubli. » Cet ou-
bli ne s'explique pas lorsque l'on retrouve sur cette espèce de 
registre l'indication des remèdes les plus ordinaires et de la 
valeur la plus infime, consignée pour tous ses autres malades, 
avec une scrupuleuse régularité. 

Un nouveau transport des magistrats au domicile de Decoux 
amena la découverte de factures parmi lesquelles figurait une 
fourniture faite par Astaix, pharmacien à Limoges, le 24 mai 
1852, de 250 grammes de teinture de cantharioies, substance 
abortive d'un puissant effet, poison violent qui ne s'emploie 
que très rarement, et à des doses extrêmement faibles. Il y 

avait encore une demande de médicaments adressée le 16 mars 
1856 à Astaix par Decoux et portant notamment une topette 
de teinture de cantharides ; on voulut rechercher la trace de 
ces médicaments que Decoux avait eu soin de faire disparaître 
comme il l'avait annoncé à ses deux complices, le jour même 
de l'arrestation ; les magistrats visitèrent soigneusement toute 
la maison ; ils descendirent à la cave dans laquelle se trouvait 
un puits en ce moment à sec, et dont le fond ne présentait 
qu'une couche épaisse d'immondices et de débris de toute 
sorte ; au dessus do ces détritus, on remarqua une fiole dont le 
goulot était encore garni de son bouchon et dont les cassures 
eucore nettes indiquaient qu'elle avait été jetée là tout récem-
ment. Le bouchon était entouré d'un papier provenant d'une 
quittance de contribution au nom de Decoux, et l'un des frag-
ments portait les restes d'une étiquette sur laquelle on ne dis-
tinguait que ces mots : « Produits chimiques, Astaix. Médica-
ments ii" 5401 ou 5407. » Ces débris, soumis à M. Astaix, lui 
permirent de reconnaître que c'était une demande de médica-
ments faite par Decoux, le 16 mars 1856, composée de 115 
grammes de teinture de cantharides et dont la livraison por-
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tait sur son registre le n" ;ii05. 
Decoux, interrogé et mis en demeure d'examiner les frag-

ments trouvés dans le puits et d'en indiquer la provenance, 

déclara qu'il ignorait ce que ce llaoon avait pu contenir, et 
que c'était par mégardo que .«a servante l'avait jeté dans le 
puits. Lorsqu'on lui demanda s'il avaitjrait usage, dans sa pra-
tique, de la teinture de cantharides, il répondit qu'il y a plus 
de quatre ou cinq ans qu'il n'a pas employé ce remède, qu'il 
n'a, d'ailleurs, administré que très rarement à des enfants à 
doses minimes, c'est à dire quelques gouttes jetées dans un 
litre d'eau, et quand enfin on lui prouva que deux livraisons 
importantes, extraordinaires même, eu égard à sa clientèle, 
lui avaient été faites depuis moins de deux années, il soutint 
que ces deux flacons ne lui sont pas parvenus, et qu'Us ont dû 
se briser avant d'arriver à destination. 

Toutes ces hésitations, ces contradictions, ces mensonges 

prennent un caractère de gravité considérable en présence du 
rapport du médecin délégué par la justice, qui, chargé d'exa-

miner Vacher, a constaté que cet homme avait été soumis à 
un empoisonnement par la teinture de tantharides ; tous les 

symptômes remarqués chez le malade, qui n'ont pu encore 
être conjurés, sont précisément ceux qu'olî're toujours l'emploi 
de ce toxique, dont Decoux connaissait si bien les effets, 

qu'il les indiquait d'avàhcéj en assurant que la mort serait 
lente, mais inévitable. 

Ainsi, en résumé, les aveux de la femme Nauche et de sa 
fille, leur accusation si énergique contre Decoux, l'ensemble de 
toutes les circonstances qui accablent ce dernier, tout démon-

tre que le malheureux Vacher, s'il succombe, aura été la vic-
time d'un crime odieux, conçu par Decoux et exécuté par lui 
et ses complices. 

La parole est donnée à M. le procureur-général pour 

faire l'exposé de l'affaire; ce magistrat, dans une impro-

visation brillante et pleine de lucidité, développe à MM. 

les jurés la théorie de l'empoisonnement, expose la posi-

tion de chacun des accusés dans l'afïaire et rappelle som-

mairement leur conduite avant le crime qui leur est im-

puté. 

Il est ensuite procédé à l'appel des témoins. 

M. le président ordonne aux gendarmes de l'aire sortir 

Decoux et la veuve Nauche. 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

M. le -président : Femme Vacher, à quel âge vous êtes 

vous mariée et combien y a-t-il de temps? 

L'accusée : Je me suis mariée à l'âge de quinze ans ; il 

y a environ sept ans. 

D. Votre mari, après votre mariage, est-il resté long-

temps avec vous? — B. Deux ou trois ans. 

D. A quelle époque vous a-t-il quittée? — R. Je ne m'en 

souviens pas. 

D. C'était contre votre gré que vous l'avez épousé; qui 

donc vous a engagée à faire ce mariage? — R. C'est ma 

mère et le frère de mon mari. 

D. Après votre mariage, votre mari vous a quittée? — 

R. Oui. 

D. Lors de son départ était-il bien portant ? — R. Oui, 

mais il avait été quelquefois malade. 

D. Pendant l'absence de votre mari n'êtes-vous pas de-

venue enceinte? — R. Oui, quand je suis devenue en-

ceinte il y avait deux ans qu'il m'avait quittée. 

D. L'enfant a été inscrit sous le nom de votre mari? — 

R. Oui, mais je ne voulais pas ; c'est ma mère et le maire 

qu'il l'ont fait sans que je le susse. 

I): N
;
èles-vous pas allée chercher votre mari dans la 

Haute-Vienne et n étiez-vous pas enceinte alors? — R. 

Oui, je suis allée chercher mon mari dans la Haute-Vienne, 

j'étais accompagnée par un de ses cousins, mais je n'é-

tais pas enceinte dans ce moment-là. 

D. A quelle époque avez-vous ramené votre mari à 

Mauriéras ? — R. Je ne me le rappelle pas, il y a un an 

environ. 

D. Pendant l'absence de votre mari, qui jouissait de la 

petite propriété qui appartient à votre mari? —R. Ma 

mère avait autrefois une procuration de mon mari ; mais 

ce dernier, poussé par mon beau-frère, révoqua cette pro-

curation et fit avec lui un bail à ferme pour la jouissance 

de son domaine, et quand mon mari revint de Limoges, 

c'était mon beau-frère qui occupait les biens. 

I). Au mois de septembre, n'êtes-vous pas allée avec 

votre mère dans les champs au moment où votre beau-

frère ensemençait, et ne lui avez-vous pas dit qu'il ne ré-

colterait pas ce blé? — R. Non. 

I). Ne l'avez-vous pas menacé? — R. Non. 

I). Ne lui avez-vous pas dit que quand votre mari re-

viendrait, vous l'empoisonneriez? — R. Non. 

D. Quand votre mari est rentré au pays avec yous^ ne 

vous a-t-il pas fait une donation de tous ses biens? — R. 

Oui, mais je ne le lui avais pas demandé; il avait demeuré 

trois ans absent, et quand il revint, il n'apportait pas d'ar-

gent comme les autres habitants du pays qui vont en 

campagne ; s'il m'a fait cette donation, c'est par recon-

naissance. 

D. Qui est allé chercher le notaire ? — R. Mon mari. 

D. Quand votre mari est revenu avec vous de Limoges, 

quelle était sa santé? — R. Il se portait bien. 

D. A quelle époque est-il devenu malade? — R. Au 

moment des moissons, à la fin de juillet ou au commen-

cement du mois d'août, j'ignore l'époque juste. 

1). Chez qui était-il à ce moment là? — R. Chez un on-

cle, un frère à ma mère. 

D. Est-il resté longtemps malade chez ce parent .' — 

R. Il est parti le jour même où il s'est senti malade. 

D. Cet oncle demeure-t-il loin de chez vous ?—R. Dans 

le village même. 

D. Fut-il obligé dès ce moment de s'aliter? — R. Oui. 

D. Où était le siège de la douleur dont il se plaignait? — 

R. Au côté. 

D. Avez-vous appelé un médecin ? — R. Nous n'avons 

pas immédiatement appelé un médecin ; quelques jours 

après seulement, voyant qu'il était plus souffrant, je lui dis 

que je ferais venir M Taguet ou M. Verdaux, médecin, 

mais il a voulu Decoux. 

D. Pourquoi ne vouliez-vous pas Decoux ? — R. 11 avait 

eu de mauvaises paroles envers nous : il avait insulté ma 

mère. 

D. Quelles sont ces paroles ? 

L'accusée se lait. 

D. Vous savez bien ce que vous a dit la femme Muza-

, lugo? Eh bien ! il faut le répéter. — R. Cette femme m'a 

répété que Decoux lui aurait dit en parlant de moi : « Ta 

cousine est enceinte; j'attends que sa mère vienne me la 

conduire, et quand elle viendra, je lui ferai descendre ça 

comme j'avalerais moi-même un verre de vin. » 

I). Qui est allé chercher Decoux ? — R. Moi. 

D. Est-il venu tout de suite ? — R. Sur-le-champ. 

I). En allant de Bugeat à Mauriéras voir votre mari, 

Decoux vous accompagnait; ne vous a-t-il rien dit, che-

min faisant ? — R. Le médecin m'a dit : « Ton mari est 

un méchant homme, qui ne t'aime pas. Je saurai bien t'en 

débarrasser, et, si tu veux être bien gentille, nous nous 

marierons ensemble, quand il sera mort. » 

D. Qu'avez-vous répondu ? Vous avez dit que vous le 

vouliez bien ? — R. Non. 

D. Mais vous saviez bien que Decoux voulait l'empoi-

sonner en vous disant cela? — R. Non, je ne pensais à 

rien, i 

1). Arrivé à Mauriéras, que lui a ordonné Decoux? — 
R. Je l'ignore; 

I). N'était-ce pas dans une fiole? — R. Oui. 

D. De quelle couleur ? •— R. A peu près de l'oau-de-

vie. 

D. Decoux lui a bien donné à boire? — R. Oui. 

D. Quand il prenait le remède, le trouvait-il bon ? — 
R. Moi, je n'en sais rien. 

D. Mais ne s'est-il pas plaint que ça lui brûlait le cou? 
— R. Non. 

M. le président : Il a dit aux autres médecins que ça 

lui brûlait le cou; nous vérifierons ce fait plus tard. 

D. Combien Decoux a-t-il fait de visites à votre mari ? 

— R. Trois ou quatre. 

D. Combien de temps votre mari est-il resté malade? 

— R. Trois mois environ. Tantôt il gardait le lit, tantôt il 

se levait ; il y avait des moments oit il se portait très bien, 

d'autres oii il était plus souffrant. 

D. Quand Decoux venait voir votre mari, portait-il 

toujours des lioles? — R. Decoux en a porté chez nous ; 

ma mère en est allée ehercher une chez lui, et moi j'en ai 
pris trois chez lui. 

D. Quand vous alliez chez Decoux, préparait;-*' les re-

mèdes devant vous? — R. Non; je restais dans fa cuisine 

et lui allait dans une chambre préparer les remèdes et me 
les donnait ensuite. 

D.. Etait-ce toujours la même fiole qui servait? — R. 

Oui; le médecin disait de la rapporter quand le malade 
aurait bu. 

D. Cette fiole était-elle pleine? — R. Non, il y en avait 

seulement deux cuillerées. 

D. Quant Decoux lui eut fait prendre le premier remè-

de, que vous dit-il ? — R. Je lui ai fait prendre un remède 

qui ne lui a pas fait de bien. 

D. Après avoir pris le remède, ne s'endormait-il pas? 

— R. Tantôt il dormait, tantôt il restait éveillé. 

D. Ne devenait-il pas très faible? — R. Je ne l'ai pas 

connu malade un jour plus que l'autre; mais quand j'ai 

vu qu'il ne guérissait point, je suis allée chercher un autre 

médecin sans le prévenir. 

D. Votre mari ne suait-il pas beaucoup ? — R. Je le 

couvrais beaucoup pour le faire suer. 

M. le président : C'est la première fois que vous dites 

cela ; aux questions qui vous sont faites aujourd'hui, vous 

répondez que vous ne vous souvenez plus, ou ce sont des 

dénégations de votre part ; nous verrons par vos interro-

gatoires qu'il n'en a pas toujours été ainsi. Continuons : 

Votre mari a-t-il eu des vomissements ? — R. Oui, après 

avoir mangé une poire que lui avait donnée ma mère. 

D. Avait-il souvent des saignements de nez? — R. Oh ! 

oui, monsieur, mais cela ne m'effrayait pas, c'était une 

habitude. 

D. Son urine n'était-elle pas chargée de sang? — R. 

Non; je ne m'en suis pas aperçue. 

D. N'avez-vous pas donné du vert de gris à Vacher ?— 

R. Non. 

D. Vous saviez bien que les remèdes que lui donnait 

Decoux étaient pour le tuer? — R. Je ne le savais pas, si 

j'avais cru qu'ils dussent lui faire du mal, je ne les lui 

aurais pas donnés. 

D. Aviez-vous des doutes sur Decoux, et quel motif 

vous faisait demander un autre médecin ? — R. Parce 

que je voyais que mon mari ne guérissait pas. 

D. N'est-ce pas le liquide contenu dans les fioles four-

nies par Decoux qui aurait brûlé la poche de votre robe ? 

— R. Je m'étais bien aperçue que la poche de ma robe 

était brûlée, mais non pas tout de suite. Ce fut plus tard, et 

comme afors tout le monde disait que mon mari avait été 

empoisonné, je pensai que cela pourrait bien être le ré-

sultat de la drogue mise dans la hole et que m'avait donnée 

le médecin. 

D. N'avez-vous pas avoué que vous aviez voulu em-

poisonner votre mari? — R. Non, je ne me le rappelle 

pas. 

D. N'êtes-vous pas allée à Treignac un jour de foire 

parler à des saltimbanques, et ne leur avez-vous pas dit 

que votre mari était malade et que vous vouliez savoir 

s'il guérirait bientôt? — R. Si, je suis allée à Treignac et 

j'ai demandé à la sorcière de me dire si mon mari, qui 

était malade, serait bientôt guéri. 

D. Quand cette femme vous a dit que votre mari gué-

rirait, ne lui avez-vous pas dit : « Oh I non, je ne veux 

pas qu'il guérisse, il faut qu'il meure. ? » —R. Non, cette 

femme ment. 

D. N'avez-vous pas avoué à cette femme le secret de 

l'empoisonnement ?—R. Non. 

D. N'avez-vous pas dit à cette femme: «Decoux, ma mè-

re et moi, sommes trois pour l'empoisonner ? » —R. Non, 

cela est complètement faux. 

D. N'avez-vous pas aussi avoué l'empoisonnement à 

M. Taguet ? — R. Mon, M. Taguet l'a connu : je lui ai dit 

seulement que c'était le médecin (c'est le nom que les ac-

cusées donnent toujours à Decoux) qui avait fourni les dro-

gues. 

D. Quand Decoux soignait votre mari, vous a-t-il d'a-

bord demandé de l'argent ?—R. Oui, il a déclaré qu'il ne 

pouvait faire les avances. 

D. Lui en avez-vous donné, et quelle somme ? — R. 

D'abord vingt francs, puis dix-huit francs, enfin cinq 

francs, en tout quarante-trois francs. 

M. le président : Femme Vacher, dans l'instruction 

faite devant le juge d'instruction à Ussel, vous avez avoué 

avoir voulu empoisonner votre mari, lui avoir donné des 

drogues fournies par Decoux, sachant qu'elles contenaient 

des poisons capables de donner la mort; vous avez re-

connu tous les faits qui vous sont imputés; vous niez au-

jourd'hui ou vous ne vous rappelez plus les faits que l'on 

vous demande; je vais donner lecture de vos interroga-

toires. 

M. le président fait connaître au jury les réponses de 

l'accusée lors de ses interrogatoires. A cette éppque, elle 

avouait les faits qui lui sont imputés ; elle nie aujour-

d'hui. 

M. le procureur-général, cherchant à la ramener dans 

la voie de la vérité, fait comprendre à l'accusée que le 

système nouveau de dénégation qu'elle adopte aujour-

d'hui est contraire à la vérité et ne saurait lui mériter la 

bienveillance de ses juges. La femme Vacher persiste 

dans ses dénégations. 

Après cet interrogatoire, il est procédé par M. le prési-

dent, en l'absence de la femme Vacher, à l'interrogatod-U 

de la veuve Nauche, sa mère. Nous en retraçons seuh ' 

ment les faits les plus saillants; les réponses de la mère 

étant les mêmes que celles de la fille, et les demandes 

roulant à peu près sur les mêmes faits. 

M. le président: N'est-ce pas vous qui avez forcé votre 

fille à se marier avec Vacher ? , • 

La veuve Nauche : Oui, mais le frère de Vacher en est 

la cause. 

D. Quand votre gendre était absent, et avant que votre 

fille ne le ramenât au pays, n'ôtes'vous pas allée vous-

même le chercher dans la Haute-Vienne ? — R. C'est 

vrai, monsieur; il ne m'a point suivie, mais j'ai compris 

qu'en envoyant ma fi 1 le le chercher pour le ramener au-

près de nous, il viendrait. 

D. N'êtes-vous pas allée chercher le notaire?—R. Oui, 

c'est moi. . 
D. Votre gendre était-il malade a cette époque ? — 

aVNon. 
D. N'avez-vous pas eu des relations avec Ducoux ? — 

R. Non. 

D. N'êtes-vous pas allée chercher des remèdes chez De-

coux ? — R. Si, une fois. 

D. Quelle en était la couleur ? — R. A peu près de 

l'eau-de-vie. 

On représente une fiole àl'accusée contenant de la tein-

ture de cantharides ; elle dit que c'est la même couleur 

du médicament fourni par Decoux. 

D. A la même époque, votre tille ne vous a-t-elle pas 

dit qu'il avait été convenu avec Decoux qu'on so débar-

rasserait de votre gendre ? — R. Non. 

D. N'étiez-vous pas d'accord avec votre fille et De-

coux pour empoisonner Vacher?— R. Non. 

D. Quand Vacher buvait le remède, que disait-il ? •—R. 

Que « cela sentait bon. » 

D. N'avez-vous pas vu des saltimbanques à Treignac, 

et ne leur avez-vous pas parlé de la maladie de votre gen-

dre? — R. Si, je les ai vus. 

D. Ne leur avez-vous pas donné de l'argent? — R. Si, 
seize francs. 

I). Pourquoi leur avez-vous remis cette somme? — R. 

Pour guérir mon gendre. 

D. Vous niez donc avoir, de concert avec Decoux et 

Marie Vacher, votre fille, cherché à empoisonner votre 
gendre? — R. Oh! oui, monsieur. 

M. le président fait connaître aux jurés les interroga-

toires de la veuve Nauche, où elle avoue toute sa partici-

pation au crime. 

Marie Vacher est ramenée à l'audience. M. le président 

lui fait connaître les réponses de sa mère. Les deux ac-

cusées, oubliant leurs premiers aveux à la justice, se 

renferment dans un système complet de dénégation. 

Il est ensuite procédé à l'interrogatoire du sieur De-
coux. 

M. le président : Depuis quelle époque exercez-vous la 

médecine? 

L'accusé : Depuis quarante-trois ou quarante-quatre 

ans, et je n'ai pas quitté Bugeat. 

D. Vous êtes officier de santé simplement? — R. Oui. 

D. Vous êtes le médecin ordinaire de la famille Nauche? 

— R. Je les ai soignés quelquefois, mais pas dans de 

grandes maladies. 

D. Au mois d'août, n'avez-vous pas été appelé pour 

donner vos soins au sieur Vacher? — R. Oui, le 8 août. 

D. Quel était la nature de la maladie? — R. Une gas-

trite, pour laquelle je prescrivis une tisane de fenouil et 

de sel de nitre. J'ordonnai aussi un purgatif composé 

d'ipécacuanha. 

I). Vous avez fait plus d'une visite à Vacher? — R. Je 

suis allé plusieurs fois dans la maison, mais c'était plus 

spécialement pour sa belle-mère et sa femme. 

D. A quelle époque avez-vous cessé d'y aller? — R. 

Dans le courant du mois d'août; on est venu me chercher 

de nouveau le 29 septembre, mais je n'ai pu y aller, j'é-

tais dans mon lit malade, et je lui conseillai de faire ap-

peler M. Taguet. 

D. N'avez-vous pas, le 1er octobre, trouvé sur votre 

route M. Taguet, et ne lui avez-vous pas parlé de Vacher? 

—R. Si, le médecin me dit que Vacher était toujours souf-

frant, et qu'il allait lui faire préparer du vin de quinqui-

na, pour couper la lièvre. Je répondis alors: C'est très 

bien, c'est là un bon remède. 

D. Ne vous a-t-il pas ajouté autre chose sur la maladie 

et l'état du malade? ne vous a-t-il pas dit que cette ma-

ladie présentait un caractère inflammatoire, que Vacher 

avait été empoisonné? — R. Si, mais je lui ai répondu 

que je ne le croyais pas. En examinant la bouche du ma-

lade, j'avais trouvé la langue chargée, j'avais même re-

marqué des taches, mais j'attribuais cela à la débilité de 

l'estomac. 

D. Vacher a-t-il été longtemps malade? — R. Un cou-

ple de jours seulement. 

D. Quel remède avez-vous fourni? — R. Vingt grains 

de quinine dissous dans de l'eau. Cette quinine devait être 

prise en quatre fois. Je n'ai pas fourni d'autres remèdes. 

D. Femme Vacher, vous avez dit que le remède fourni 

était de la couleur de l'eau-de-vie; vous entendez ce que 

dit Decoux ; il prétend que c'était de la quinine délayée 
dans de l'eau ? 

La femme Cacher: Decoux peut dire ce qu'il voudra, 

mais j'affirme que le remède qu'il a donné à mon mari 

n'était point couleur d'eau, mais ressemblait à ce flacon 

que vous me représentez. Hn 
D. Aviez-vous chez vous des poisons ?— R. Non, mais 

j'en aurais eu que j'en avais le droit. 

D. Quel emploi faisiez-vous de la teinture de cantha-

rides? n'est-ce pas un poison?—R..l'usais de la teinture de 

cantharides pour les affections rhumatismales; c'est un 

poison très lent, il en faudrait beaucoup pour tuer el le 

donner ensuite à doses répétées, et ce ne serait que dans 

un long espace de temps qu'il pourrait empoisonner. 

D. Pourquoi n'inscriviez-vous pas sur votre livre-jour-

nal la vente de la teinture de cantharides? — R. Parce 

que je me faisais payer comptant lorsque j'en délivrais; 

j'en aurais donné à crédit que je n'aurais pas été payé. 

D. Mais vous ne faisiez pas ainsi pour tous les remèdes, 

nous en trouvons beaucoup d'inscrits, et à l'article de la 

famille Vacher, vous avez, en notant vos visites, placé des 

remèdes, de I'ipécacuanba, une potion antispasmodique? 

— R. Généralement je ne faisais pas crédit, mais je pou-

vais quelquefois le faire. ' 

D. D'où vient que la quinine délivrée à Vacher n'est pas 

inscrite? — R. J attendais la fin de la maladie; ensuite, 
on oublie quelquefois. 

D. N'avez-vous jamais délivré de la teinture de cantha-

ride à Marie Nauche, épouse Vacher ? — R. Non, jamais. 

D. Vous savez que Vacher était malade, qu'il se plai-

gnait d'un feu qui le dévorait. A quelle cause attribuez-

vous cette douleur d'entrailles ? — R. A la lièvre et à la 

qujnine. 

D. Vous aviez aussi du laudanum dans votre maison.' — 

R. Oui. J'en avais le droit et je pouvais m'en servir tous 
les jours. 

D. Quand la femme Vacher est venue vous chercher, 

ne lui avez-vous fias dit, en l'accompagnant à Mauriéras, 

(pie son homme était méchant, que vous sauriez bien, si 

elle voulait, l'en débarrasser, et que vous vous marieriez 

ensuite ensemble, que vous la rendriez bien heureuse ? 

D. Pouvez-vous croire cela, monsieur le président, un 

homme de mon âge ! Ah I tout cela est un mensonge et ces 

femmes sont des poissardes î Croyez vous que j'aie pu me 

commettre avec des femmes semblables ! 

D. Mais pour quel motif voulez-vous que la femme Va-

cher ait dit cela? — R. Parce qu'elle a voulu me perdre et 

qu'elle a pensé qu'en me plaçant dans cette affaire, je 
pourrais l'en retirer. 

D. N'avez-vous pas montré une sonde à la femme Va-

cher et ne lui avez-vous pas dit qu'avec cet instrument il 

était facile de procurer un avortement et que ce n'était 

point dangereux ; n'avez-vous pas ajouté : « Avec ça j'ai 

gagné plusieurs centaines de francs? — R. Mensonge et 

infamie que tout cela! voilà la reconnaissance que l'on a en 
soignant des femmes aussi mauvaises. 

D. Le jour où la justice est venue à Treignac, n'avez-

vous pas vu la fille Vacher ? — R. Non, je ne m'en sou-
viens pas. 

D. Le même jour, n'avez-vous pas proposé à cette ac-

cusée d'emporter une fiole où était un remède pour Va-

cher? — R. Non, monsieur le président. 

D. Ne lui avez-vous pas dit que vous aviez cassé la 
fiole achetée à Ussel? — R. Non. 

D. Avez-vous reçu de l'argent de ces femmes ? — R. 
Non. 

D. Femme Nauche, femme Vacher, vous voyez bien 

que Ducoux prétend n'avoir reçu aucune somme de votre 

part. 

.'f S..de"x a.ccusées affirment avoii 

Decoux Apres un moment de réflexion ï 43 ' 
5 francs, mais il ne sait pas qui lès ?,f°

u
* dit £l 

Decoux, ecoutez-moi. Si un hom
me

 La 

reçu 

D. 

sente avec une maladie présentant les mè
m

I°US éta
" Dr» 

les mêmes caractères que ceux que vSS^^Ptôt 

chez Vacher, cro riez-vous à un »J ■ avez
 reeJ 

faudrait étudier la nature de tem^^ 

D. Je vous demande une répondue î ™^ * 

Decoux évite de répondre ; pressé
 par

 u 

il dit : « Non, je ne croirais 'pas à un emnln'
 Pfési

S 
Les interrogatoires ont duré sept heures

 etnet
H 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin est appelé. 

M. Faure, juge de paix a Bugeat, dépose : 

La femme Fournial, veuve Nauche est ,
ln

. r 
réputation est détestable ; elle est méchante et « 
été très immorale. Il y a environ RPTÏ. ' . „ Con-duiu 
1,11e avec Vacher. Marfe Na^étS^»»^ 
cher avait trente-deux ans, d'une nature Iflf 
tere doux, mais sans intelligence. La conduite H.I ï? Ca'st. 
çhe devint déplorable; elle fit de m^ ^ VnJ^^ 
les parents de Vacher furent les premiers à iv„ ?

lssai
>ces-

ce dernier quitta alors sa femme, ne voulant DMÏ Tner> et 
une maison ou on n'avait pour lui aucun ILrd r da«* 
prévenance Dans cet intervalle Marie Nauche devim' ̂  
La belle-mère alla chercher le gendre; elle

 ne
 „! >la 

ner j sa nlle, plus heureuse, revint avec lui à Mauriér ^ 

duitfl- lo r,.:.88, 

P"1* Parais. 
ne Nauche eut alors une meilleure conduite- l

a 
sait avoir été rétablie dans le ménage. Vachér av» 

part, avait affermé son bien à son frère; à son Z?
n

 " dé" 
une donation de tous ses biens à sa femme Au mn V ' fit 

à l'époque de la moisson, il tomba malade. D'abord 1 K 

die ne tut presque rien ; elle acquit plus tard undiLS1' 
tensite qui donnait des inquiétudes à la veuve NaurïT 

cette dernière disait : » Mon gendre est bien malarl °i
Ussi 

perdu. >- Je fus frappé de cette maladie. Decoux 
médecin ; il fut malade et cessa de soigner Vacher 

vsau médecin fut appelé. M. Taguet crut apercevoir „ 
avait un empoisonnement. On en parlait dans " 
et ce fut alors que j'en informai M. le procureur 
d'Ussel. 

U«wix était l
eilr 

Un nonw 

lmPérial 

Je vous ai dit que Vacher était très naïf et très faible 
raint sa belle-mère comme la foudre; usant de douceur «, craim sa nene-mere comme la foudre; usant de douceur », 

lui, la famille obtenait tout ce qu'elle voulait; il avait m' 
6
H.^4

e
 sa femme le trompait; mais comme il'voulsit 

t-il dit, 

la tranquillité, il l'avait prévenue," et elle lui aWtdirôS! 
bien se conduire. w 

Cependant, un jour, à la tète votive de Fournial V&chp 
reconnut que sa femme ne tenait pas sa promesse, et il

 M
rtt 

le lendemain sans rien dire. Plus tard, il a fait de son nid» 
gre la donation dont je vous ai parlé. La propriété de V»rU 

vaut de 2 à 3,000 fr.
 Km 

D. Mousieur le juge de paix, ne savez-vous pas qu'au
 p

|
us 

fort de la maladie, Vacher a été pressé par sa belle-mère d« 
lui faire une procuration pour toucher de l'argent ? — R 
C'est vrai, monsieur le président, je l'avais oublié; voici le 
fait: le grand-père de Vacher avait déposé chez M. le curé 
de Bugeat une somme de 1,200 fr., qui devait être donnée à 
son décès à ses trois enfants. Plus tard, un de ses enfants est 

venu à mourir, et c'est la portion de la somme appartenant 
au frère décédé qui était encore due au sieur Vacher. La veu-
ve Naucbe lui disait : « Nous n'avons plus d'argent, » et son 
gendre lui a fait alors la procuration pour prendre cette 
somme. 

D. Pourriez-vous nous dire ce que Vacher aurait rapporté 
concernant la maladie? quelle étaient ses souffrances? — Li 
maladie de Vacher a eu trois phases bien distinctes : la pre-
mière, douleurs de tète, mal de cou ; la seconde, maux d'es-
tomac arrivant après l'absorption de la potion Decoux. Cette 
boisson, selon l'expression de Vacher, « me brûlait en passant 
et allumait un violent feu dans mou corps. » A la troisième 
phase, Vacher ne se connaît plus, il souffre tellement qu'il ne 
sait désigner le lieu de ses souffrances. Il ne peut uriner, il a 
une violente démangeaison sur tout le corps. Decoux, a-t-il 
ajouté, est venu plusieurs fois chez lui, et la liqueur qu'on lai 
faisait boire était rouge. 

D. Donnez-nous des renseignements sur la moralité de l'ac-
cusé Decoux. — R. Il est de notoriété publique que le siew 
Decoux se livre à la pratique des avortements. Je l'ai entendu 
répéter souvent à Bugeat et dans le canton, sans cependant 
qu'il y ait eu un seul fait précis. Decoux est un homme mé-

chant, haineux, vindicatif, sans fortune. 11 a une maison à Bu-
geat, avep une terre de 06 ares. Ses revenus consistent dan? 

sa profession de médecin. Ses mœurs sont relâchées; il aime 

beaucoup à jouer. , 
Quand la justice arriva à Bugeat, tout le monde fut datera 

fort étonné; mais les bruits d'empoisonnement commencè-

rent à se répandre, et l'on y crut. QuJiid M. Taguei lut ap-
pelé, je pensai que Decoux n'avait pas voulu continuer 
donner ses soins au sieur Vacher, désirant, dans le cas ou mi 
empoisonnement serait découvert, mettre toute responsamin 

per.-onnelle à l'abri et rejeter la faute sur M. Taguet. 

M. Taguet, curé à Bugeat. ■ 
D. Veuillez, monsieur le curé, nous donner des

 ren
s
el

» 
meuts sur la moralité des femmes Vacher et du sieur n^u • 
- R. La temme Fournial, veuve Nauche, n a pas eu " 

excellente conduite; sa fille, qui, lors de sa première w 

munion, avait donné une grande consolation, n
 est

,P
as

 a
, 

depuis lors dans la bonne voie. Quant à Vacher, ces . 
ractôre doux, mais simple. J'avais reçu de son grana-iJ ^ 

l'argent pour lui ; je le lui ai remis. Je connaissais u ^ 

sa famille. Un jour, sa belle-mère est venue "»e
 f

,rou
* ^'ade; 

demandant de l'argent pour son gendre qui était ton ^ 
je lui ai donné 20 francs qui, m'a-t-on dit, ont ete 

M. Decoux. ,.,
 tr

ès nw-
J'ai vu Antoine Vacher dans sa maladie, iU eie

 maC
. 

lade et il se plaignait surtout d'une douleur dans 

d'un feu qui lui brûlait les entrailles. 

Cette déposition, pleine de dignité et d'une sag 

ve, a été écoutée avec un religieux silence. ^ 

Antoine Fâcher. A l'appel de ce nom, touiie ^ 

veut voir la victime de l'empoisonnement s il eu
 es

. 

sommé. Vacher est petit, sa physionomie esi
 sa" V 

sion aucune, il est dépourvu de toute
 inteU1

°
 in(

jj£fé-

demandes qui lui sont faites, il répond oui ou no. 

rernment. . i, 

Vacher commence à raconter ses malheurs^domes^ ̂  

ie c'est 
sol lie 

conduite de sa femme à son égard : « Je •
 ainVVL

req
ue «' 

mais je craignais tant ma belle-mère!.- Vacher uecw.j ̂  

lui de son plein gré qui a fait l'acte de donation 

tation aucune de la part de sa femme 

sans 

Aux moissons, j ai éprouve un 
violent ma'aise. le jour 

j'étais chez mon oncle; je suis revenu chez moi,^
 ( 

j'ai 

peler après quelques jours, le sieur DecouJ.,
 be

lie 

né des remèdes, c'était tantôt le docteur, }^
re po

or£ 
Ce fut d'abord une poua» i^.^ 

mère, tantôt ma femme, w mi . , 

purgèr, plus tard ce fut de la liqueur d une couie
 iot P

 me faisait boire; ce n'était pas bon,^, 

avoir/!' 
C'était * 

né?
e
'^

1 

"fâcher a réellement souffert; %*&
tt
%ffîggi 

ce que les médecins ROW^l^iŒi. H »épî& 
possi 

vie qu'on me misait noire; ^ i. — Y—
 IT 

mais de suite, j'avais mal au cou, ça me u> 

j'ai éprouvé des vomissements. » ,
 apr

ès 
D. Etiez-vous plus malade immédiatement ap

 a 

le remède, ou était-ce longtemps 

suite 

après 

:iue les meuecuiB - «.--mines, f '^Mfl" 
«Jible d'obtenir de lui des réponses «^f^pèie Mg, 
telle douleur à tel moment ; plus tard, on. b« ̂  W , 

question, et .1 n'a éprouve ™™™J>fXd° lui 
qu'il aime l^ia/emme. Q^»»^, 
été empoisonné. « Mais moi, ajoute 

pas; je ne me plains pas de ma iemme, 

gné par elle. >• 

L'audience est renvoyée au dimanche. 

été très 
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ROI.JE SES ASSISES SE X.A SEINE. 

voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
;
s
es de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

s0US
 la présidence de M. le conseiller Hély d'Ois-

jjO
lS

' 'Si :. 7* 

ta 16, Dubois, vol à l'aide de fausse clé ; Desvergnes, 

ytournèmeut par un salarié. 

jLe 17, Femme Carbon, vol par une domestique; Veuve 

.jfrin idem. 
Le 18, David, vol à l'aide de fausse clé ; tille Stéver, 

^le 19, Lemaréchal, détournement par un salarié; Cam-

Jnizat, idem. 
Le 21, Delons, vol conjointement, maison habitée; 

Talion 
vol avec fausse clé 

Y
e
 22, Dehodene, détournement par un salarié; St-Je-

0
 attentat à la pudeur par un instituteur, 

te 23, Dumetz, viol. 

Le 24, Femme Guillou, vol par une domestique; Bou-

a
uei, tentative d'assassinat. 

Le 25, Lenouvel, détournements par un commis; Les-

ijévant, banqueroute frauduleuse. 

Le 26, Petit, coups ayant causé la mort sans intention 

je la donner; Pernot, vol par un ouvrier. 

Le 28, Dubois, coups ayant causé la mort sans inten-

jj
on

 de la donner. 

Le 29, Schou, vol avec fausse clé; Thomas, coups por-

tas à sa mère. 

CHROIVIftUE 

PABIS, 11 JUIN. 

L'assemblée de MM. les notables commerçants a ter-

miné aujourd'hui ses opérations. 

Ont été nommés : 

Juge pour deux ans, M. Mottet, suppléant en exercice. 

Juges suppléants pour deux ans, MM. Masson, Gervais, 

Sauvage, juges suppléants en exercice, réélus; Basset, 

éditeur d'estampes, Louis-Germain Bender, carrossier, 

Charles de Mourgues aîné, imprimeur, Blanchet fils, fac-

teur de pianos, Durand fils aîné, entrepreneur de plom-

berie. 

Juge? suppléants pour un an, MM. Henry Thivier, mar-

chand de draps, Gabriel AUain, négociant en vins. 

M. O..., agent d'affaires, a épousé, en 1854, MUe Th... : 

le régime de la communauté a été choisi comme devant 

gouverner ce mariage : les apports des époux ont été, du 

reste, assez peu importants. La discorde s'est mise dans 

«e ménage , et cependant deux enfants y ont pris place à 

des intervalles peu éloignés ; chaque fois Mm<! O... avait 

été assistée, au domicile de MM Th..., sa mère, des soins 

nécessaires. En dernier lieu, elle avait fait apporter avec 

elle un piano et quelques objets mobiliers destinés à gar-

nir la chambre qu'elle devait occuper pendant ses cou-

ches , et M. O... avait payé les frais de cet aménagement. 

De nouveaux dissentiments se sont manifestés à la suite 

du décès de M. Th... ; Mme Th... soutenait, dans la liqui-

dation de cette succession les droits d'un enfant né d'elle 

avant son mariage ; M. O... contestait ces droits; puis, 

M. O..., ayant été éconduit de la maison de sa belle-mè-

re, voulut obliger Mme O... à quitter cette maison et à ré-

intégrer le domicile conjugal. Befus de Mme O... 

M. 0... ayant appris que le mobilier porté par sa fem-

me chez sa belle-mère avait été vendu le 18 avril 1857, 

et supposant que cette vente avait été faite par cette der-

nière et non par Mm<! O..., qui alors n'avait pas encore 

1 âge de vingt et un ans (il s'en fallait de quinze jours à 

peu près), M. O... a fait assigner Mme Th... en paiement 

de 3,000 fr., pour prix des meubles vendus. 

Mme Th... a répondu qu'elle n'avait agi qu'au nom de 

sa fille; que le prix n'avait pas été touché par elle et 

qu'elle n'en avait pas profité. 

De son côté, la veille du jugement intervenu sur la 

contestation, Mme O... a formé une demande en sépara-

tion de corps. 

Ce jugement a rejeté la demande formée contre Mme 

Th... M. O... a interjeté appel. 

Sur la demande de Mme O..., la séparation a été pronon-

cée. M. O... a interjeté appel. 

Aujourd'hui, devant la 1" chambre de la Cour, présidée 

par M. de Vergés, Me Jules Favre, avocat de M. O..., in-

voquant les droits de la puissance maritale, toujours de-

bout, grâce à l'appel du jugement de séparation, a soutenu 

<jue le mobilier, propriété de la communauté, simplement 

déposé chez Mme Th..., ne pouvait être vendu ni par celle-

ci, ni par Mn,e O.... 

Mais sur la plaidoirie de M6 Nicolet, pour Mrae Th..., et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 
Vallée, la Cour, considérant que le mobilier avait été aban-

donné à la femme par le mari, et que la vente s'expliquait 

fjar la nécessité de subvenir aux besoins de la femme et 

°e l'enfant qu'elle allait mettre au monde, et, d'ailleurs, 

Par la modicilé extrême de ce mobilier, a confirmé le ju-
gement. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 10, les 

détails de la situation singulière faite par l'incendie des 

Magasins du Grand-Condé à Mme veuve Pages. Le mobi-

"er somptueux et élégant de M"" veuve Pages est estimé 

Par cette dame au moins 40,000 fr. Des phénomènes bi-

ères se sont produits : ainsi des armoires dont la de-
Vanture a été complètement carbonisée, ont conservé leur 
cpntenu,Je "nge> a Peu près intact, des bougies sont res-
tes entières, et par contre-coup des bronzes d'un grand 

Pfix sont entièrement fondus et to'-dus; une collection 

? Elzeviers d'un prix inestimable a disparu sans laisser ni 

'faces ni débris ; des diamants de famille d'une grande 

aleur n'ont pu être retrouvés; la pendule authentique de 

ooulle est en lingot, les lits, sièges, rideaux, glaces, tout 
est calciné et en débris. 

' Conformément à l'ordonnance rendue par M. le prési-

e

e
nt, les objets retrouvés ont été recueillis et transportés 

n lieu sûr, sous la surveillance de M. Gay, huissier au-
Ulencier commis à cet effet. 

yier dans la soirée, le bruit s'étant répandu que sur les 

., r°s do l'autorité supérieure, la maison devait être com-

Jje'ement démolie, M
mc

 veuve Pagès a pensé qu'il était 

son intérêt de faire procéder immédiatement à un 

nstat contradictoire et régulier de l'état des lieux et du 

ïnnage causé par l'incendie, 

bit] p0nséquence, elle a fait assigner en référé MM. Se-

Coni. ,cnonn et Ce, propriétaires des magasins du Grand-
Ue> a fin de nomination d'un expert. 

Ve

 ar
^
u

ite de cette assignation, M* Blachez pour M"
1
" 

ex

 Ve
,Pagès, s'est présenté devant M. le président et a 

poi
r
°

t

S
*j,?

ue
 '

a
 maison n° 87, rue de Seine, étant sur le 

g
ra

 ,a etl'e démolie, il y avait pour cette dame la plus 

''eux u
1
rSence à faire constater immédiatement l'état des 

etl 0
 ^ "

us
 restes informes de son mobilier ; il demandait 

l
a
 va)

 c'ue ''expert commis fût autorisé à s'enquérir de 

se
s
 de r ^

U moD
"ier

 311
 moment de l'incendie, des cau-

ûiage .lnc™die, à évaluer le préjudice éprouvé, esdom-

la
 P
Ls"lntérêts approximatifs, et ù qui pourra incomber 
esPonsabilité de l'événement. 

M; Prevot. pour les défendeurs, demande qu'il soit 

sursis a statuer jusqu'à la mise en cause des représen-

tants des compagnies d'assurances, également intéressées 
dans ce débat. 

Mais M. le président Benoît-Champv, attendu l'ur-

gence, a nommé M. Mavré, architecte expert, avec mis-

sion conforme à la demande, sauf aux clients de Me Pré-

vôt a mettre les compagnies d'assurances en cause, par 

simple sommation, au cours de l'expertise. 

— La compagnie du chemin de fer de Graissessac à 

Jiezters, récemment mise, par un arrêté ministériel, sous 

le séquestre administratif, était assignée aujourd'hui de-

vant le Tribunal de commerce, en déclaration de faillite, 

par MM. Martin, Moullin etChevé, porteurs d'obligations 
de la compagnie. 

Cette demande était motivée sur le défaut de paiement 
des intérêts échus des obligations, et sur les embarras 

financiers de la compagnie qui ont donné lieu à la mesure 

de rigueur prise par l'autorité supérieure. 

La compagnie soutenait que la demande était au moins 

prématurée; que le séquestre nommé avait pour mission 

de sauvegarder les droits de tous, et que les demandeurs 

n'avaient qu'à se présenter pour toucher les intérêts de 

leurs obligations. 

Après avoir entendu Me Tournadre, agréé de MM. Mar-

tin et Moullin, Me Cardozo, agréé de M. Chevé, et M" Pe-

titjean, agréé des administrateurs de la compagnie, a 

rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constant que depuis l'instance les de-
mandeurs, porteurs d'obligations de la compagnie, ont pu 
recevoir les intérêts desdites obligations ; 

« Qu'en conséquence ils sont, quant à présent, mal fondés 
dans leur demande ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Martin, Moullin et Chevé mal fondés dans leur 
demande ; les en déboute et les condamne aux dépens. » 

— Un jeune garçon de recettes racontait ainsi, aujour-

d'hui, devant le Tribunal correctionnel, le danger qu'a-

vait couru sa sacoche dans les derniers jours du mois 
de mai : 

« J'étais en tournée, dit-il, dans la rue Popincourt; 

j'avais beaucoup d'effets à recevoir, mais je n'avais pas 

encore commencé ma recette, et j'avais mis mon porte-

feuille dans ma sacoche, ce qui pouvait faire croire qu'elle 

contenait des valeurs. Comme je m'orientais pour savoir 

par où je commencerais ma tournée, je vois deux hommes 

arrêtés qui baragouinaient ensemble; le plus jeune (le 

prévenu Fournier, âgé de trente-sept ans, sept fois con-

damné pour vol et rupture de ban), me fait signe d'ap-

procher et de lâcher de comprendre ce que disait le plus 

âgé (Antoine Bichard, âgé d'environ cinquante-cinq ans). 

Je m'approche en effet, et j'entends ce vieillard dire en 

mauvais français mêlé d'anglais qu'il est étranger, qu'il 

voudrait aller au Père-Lachaise, qu'il n'aime pas à aller 

en voiture et qu'il donnerait bien 20 fr. à celui qui vou-

drait l'y conduire. Sur cette proposition, Fournier me 

fait de l'œil, comme pour me dire de profiter avec lui de 

la bonne occasion. Moi, ça m'allait de gagner 10 fr. pour 

une petite promenade, mais avant de consentir, je dis au 

vieux : « Mais vous êtes donc bien riche pour donner 

20 fr. pour un si petit service ? — Je ne connais pas ma 

fortune, me dit-il, je possède la moitié du Pérou, je suis 

archi-millionuaire, j'ai 40,000 fr. en or à mon hôtel et 

des traites pour plusieurs millions. » 

Pour mieux me faire croire à sa richesse, le voilà qu'il 

fouille dans ses poches et qui nous montre des pièces d'or 

pour environ 200 francs. Ma foi, ça me décide à l'accom-

pagner. Nous voilà partis tous trois ; en arrivant près du 

Père-Lachaise, Fournier dit au vieux : « M. l'Améri-

cain, vous avez de l'or dans votre poche, ce jeune homme 

a des valeurs dans sa sacoche ; il y a beaucoup de mauvais 

sujets aux environs du cimetière, il faut faire un trou dans 

la terre quelque part pour cacher tout ça. » Le vieux con-

sent; nous tournons le mur, nous allons dans les champs; 

ils font tous deux un trou; l'Américain se baisse, fouille 

dans ses poches et fait semblant de cacher sa monnaie 

dans le trou. Je dis qu'il fait semblant, parce que depuis 

j'ai su qu'il l'avait gardée dans ses poches ; mais dans le 

moment, j'ai cru réellement qu'il l'avait mise dans le trou. 

Cela fait, le plus jeune (Fournier), me dit d'y mettre aussi 

ma sacoche, mais sans leur dire qu'il n'y avait rien de-

dans, je n'ai pas voulu ; je commençais à me douter à qui 

j'avais affaire; cependant j'ai voulu aller jusqu'au bout. 

Nous repartons, nous arrivons à la porte du cimetière : 

Fournier s'arrête et me dit : « Toute réflexion faite, on 

peut nous avoir v\t cacher l'argent de monsieur, jeune 

homme, courez le rechercher ; nous allons vous attendre 

ici, et laissez-nous votre sacoche pour courir plus vite. » 

Je lui répondis quelques paroles pour gagner du temps, 

car, dès ce moment, mon opinion était faite, et je cher-

chais un moyen de les faire arrêter ; mais voyant que je 

ne me décidais pas, ils me quittèrent en me disant quel-

ques injures. Je lis semblant de me séparer d'eux, mais 

je ne les quittai pas des yeux, et un quart d'heure après, 

voyant passer un sergent de ville, je les lui signalai. En 

apercevant le sergent de ville les deux hommes se mirent 

à fuir, mais le sergent de ville s'élança sur leurs traces, 

en criant au voleur, et des passants leur ayant barré le 

chemin, ils furent arrêtés. 

Le sergent de ville confirme la partie de la déclaration 

qui le concerne ; il ajoute qu'après leur arrestation, il a 

ramassé des fragments de papier qu'ils avaient laissé 

tomber en courant, fragments qui avaient dû servir à faire 

des rouleaux de pièces de cinq centimes, destinés à re-

présenter des rouleaux d'or, selon l'habitude des voleurs 

à l'américaine; les deux individus fouillés, on trouvait sur 

eux une somme de 180 francs en or, et une grande quan-

tité de monnaie de bdlon. 
C'est à la suite de ces faits que Richard et Fournier ont 

été traduits sous la double prévention de tentative d'es-

croquerie et de vagabondage. 
La tentative d'escroquerie n'ayant pas été suivie d'un 

commencement d'exécution, les deux prévenus ont été 

acquittés sur ce chef; sur le chef de vagabondage, ils ont 

été condamnés chacun à un an de prison et cinq ans de 

surveillance. 

— La population de Vaugirard a été mise en émoi hier 
après-midi par un événement assez grave, mais qui n'a 

pas les proportions qu'on lui avait données d abord. Vers 

6 heures et demie du soir, le bruit se répandit tout a coup 

qu'un homme venait d'être trouvé assassiné et abandonne 

sur la voie publique, à l'encoignure des rues de Sèvres et 

Mademoiselle, dans cette commune, et aussitôt une toute 

nombreuse, qu'on n'évalue pas à moins de 2,000 person-

nes, se porta sur le point indiqué pour vérifier le fait et en 

connaître les détails. Averti par la rumeur publique, le 

commissaire de police de Vaugirard se rendit en toute 

hâte avec un médecin, sur les lieux, et constata qu un 

homme de quarante et quelques années élait en effet éten-

du là sans mouvement sur le pavé. Cet homme portait a 

la tête une très grave blessure paraissant avoir été faite 

avec un corps anguleux; on s'empressa de le relever et 

de le porter dans une pharmacie voisine où les prompts 

secours qui lui furent administrés ranimèrent un peu ses 

sens sans pouvoir néanmoins lui rendre l'usage de la 

^rès lui avoir fait donner tous les soins réclamés par 

sa position, le magistrat le fit transporter sur un orau 

card à l'hôpital de la Charité, et il ouvrit immédiatement 

une enquête à ce sujet. A peine cette enquête était-elle 

commencée, que le bruit se répandit dans la foule que 

l'assassin venait de se faire justice en se précipitant dans 

un puits de la commune. Presqu'au même instant des lo-

cataires de la maison de la rue des Tournelles, 5, entre 

la rue des Vignes et le chemin des Carrières, se présen-

taient devant le commissaire de police, lui annonçaient 

que le propriétaire de cette maison, le sieur J..., venait 

de tomber accidentellement dans le puits creusé dans les 

dépendances, et lui demandaient si l'on pouvait procéder 

au sauvetage sans sa présence.—Sans aucun doute, 

répondit-il, et c'est par là que vous auriez dû com-

mencer. 

Craignant quelque nouveau retard, le magistrat se ren-

dit immédiatement rue des Tournelles, où il trouva un 

voisin occupé à opérer le sauvetage. Ce voisin était le 

sieur Leconte, maître plombier. Comprenant que, dans ces 

circonstances, le plus pressé est de chercher à sauver la 

victime, aussitôt qu'il avait eu connaissance de l'accident 

il s'était rendu sur les lieux avec un de ses ouvriers, le 

sieur Joly. Ce dernier s'était fait attacher à la corde et 

était descendu sur-le-champ au fond du puits d'où il avait 

pu enlever et remonter le sieur J... qui avait le crâne 

horriblement fracturé; il respirait encore cependant, mais 

sa situation est tellement grave que, malgré les secours 

empressés qui lui ont été prodigués, on a des craintes 

sérieuses de ne pouvoir le sauver. 

Une fois ce sauvetage opéré, le commissaire de police 

a repris son enquête sur le premier événement, et il n'a 

pas tardé à réunir des renseignements qui lui en ont fait 

connaître l'origine et la cause ; il a été certain dès lors 

qu'il n'y avait pas eu d'assassinat dans cette circonstance, 

et qu'en annonçant que l'assassin s'était jeté dans un 

puits, on avait fait une confusion. Voici ce qui s'était 

passé : dans la journée, un certain nombre d'ouvriers 

tisserands avaient assisté à l'enterrement d'un de leurs ca-

marades dans le cimetière de Vaugirard. Après l'inhuma-

tion, ils étaient entrés dans un cabaret, où ils avaient 

fait d'assez copieuses libations. En sortant du cabaret, et 

en arrivant à la hauteur de la rue Mademoiselle, une dis-

cussion s'était engagée entre deux de ces ouvriers, à pro-

pos d'un parapluie. Après avoir échangé quelques paroles 

un peu vives, l'un d'eux avait porté à l'autre un coup de 

poing tellement violent qu'il l'avait renversé sur le pavé, 

et que, sa tête ayant porté sur l'angle du trottoir, il avait 

reçu au crâne une blessure qui lui avait fait perdre ins-

tantanément l'usage du sentiment. 
En le voyant ainsi étendu sans mouvement sur Je sol, 

son adversaire et ses camarades le crurent mort, ils furent 

effrayés, et, dans la crainte d'être arrêtés, ils prirent tous 

la fuite immédiatement sans songer à porter secours à la 

victime. C'est par leur fuite rapide que l'attention publi-

que a été éveillée, et, peu après, on a trouvé cet infortuné 

inanimé sur le sol. Le commissaire de police, poursuivant 

son information sans désemparer, a fait diriger immédia-

tement dos recherches contre l'auteur des blessures, qui a 

été découvert et arrêté dans le courant de la nuit par ses 

agents, et, après lui avoir fait subir un interrogatoire, il 

l'a envoyé au dépôt de la préfecture de police, pour être 

mis à la disposition de la justice. La victime est un sieur 

D..., âgé de quarante-cinq ans, ouvrier tisserand ; la gra-

vité de son état laisse peu d'espoir de le sauver. 

— Nous avons signalé, il y a environ deux mois, la 

reprise d'une espèce d'escroquerie qui avait fait précé-

demment de nombreuses dupes et qui était plus particu-

lièrement pratiquée par des femmes. C'était encore, cette 

fois, une femme qui l'exploitait. Cette femme, d'une 

trentaine d'années, se disant tantôt femme de chambre, 

tantôt rentière, proprement vêtue, souvent en noir, coiffée 

d'un bonnet avec ou sans rubans, et quelquefois d'un cha-

peau, se présentait dans un magasin, y achetait divers 

objets qu'elle se faisait porter par un employé pour payer 

à domicile, et, chemin faisant, elle renvoyait ce dernier 

chercher un objet qu'elle disait avoir oublié, et, pendant 

ce temps, elle disparaissait avec la marchandise qu'elle 

avait gardée entre les mains. 

Trois semaines se sont passées ensuite sans qu:on en-

tendît parler de ses exploits; maie, dans le courant du 

mois dernier, elle a repris sa coupable industrie avec une 

nouvelle vigueur, et, depuis lors jusqu'à ce jour, elle a 

obtenu un succès complet tant à Paris qu'à la banlieue. 

Nous devons ajouter toutefois que, pour mieux réussir, 

elle a introduit une variante dans ses manœuvres, une 

modification qu'il importe de connaître pour se tenir en 

garde. Elle entre dans un magasin, y achète pour 8 ou 10 

fr. da marchandises qu'elle fait porter à une adresse indi-

quée comme autrefois ; mais, avant de quitter le magasin, 

elle ajoute en s'adressant au chef : « Je n'ai chez moi 

qu'une pièce de 40 fr. Vous voudrez donc bien remettre à 

la personne qui va m'accompagner la monnaie nécessaire 

pour me rendre le surplus de la facture. » 

On remet la monnaie à la personne qui porte la mar-

chandise et qui s'éloigne avec la pratique, et chemin fai-

sant cette dernière, en passant devant une autre bouti-

que, s'écrie : Ah ! j'oubliais qu'il me faut tel ou tel arti-

cle !..."Veuillez me remettre la monnaie de la pièce de 40 

fr., que je vous remettrai tout à l'heure; je vais acheter 

cet objet pendant que vous continuerez la route, et je 

vous rejoins à l'instant. De cette manière, je n'aurai pas 

la peine de redescendre. » On n'ose pas refuser, on lui 

remet l'argent et l'on marche à petits pas pendant qu'elle 

entre, ressort et s'éloigne dans une direction opposée, et 

le tour est fait. 
C'est ainsi qu'ont été escroqués récemment des som-

mes variant de 28 à 32 fr., la damo G..., lingère à Cha-

renton, le sieur F. ., marchand de vins, rue Montmartre, 

le sieur L..., pâtissier, rue Saint-Honorc, le sieur A..., 

mercier à La Villette, le sieur L..., marchand de froma-

ges, rue des Petits-Champs, la dame A..., marchande 

d'ombrelles, boulevard des Filles-du-Calvaiie, etc., etc. 

Tout porte à croire que ces diverses escroqueries ont 

été pratiquées par la même femme, qui n'a plus de cette 

manière l'embarras de vendre la marchandise volée pour 

en tirer de l'argent. Mais, comme il peut se faire qu'elle 

renonce de temps à autre à la ruse de la pièce de 40 fr, 

pour reprendre l'ancienne méthode, les intéressés feront 

bien de garder la mémoire de l'une et de l'autre. 

condamnation a produit sur lui une telle impression, que 

dans la nuit du 9 avril, il s'est pendu dans sa prison. Le 

Chinois semble, du reste, familiarisé avec les idées de 

suicide. Un autre individu de cette nation, nomme Ton 

Kong, avait été arrêté dernièrement à Mokelumnc Hill, 

comme prévenu de complicité dans un vol commis a Dry-

town. Il s'est pendu dans la prison de Jackson pendant 

cette même nuit du 9 avril. » 

— Le Mariposa Democrat, à Hornitas, contient le ré-

cit suivant de crimes atroces commis dans le comte : 

« Dans la nuit du 24 mars, quatre individus dont^ la 

figure était peinte et qui parlaient espagnol, mais que l'on 

croit être des hommes blancs d'une autre race, sont en-

trés dans une maison de Rum Hollow, camp minier situe 

à quatre milles environ de Hornitas, où travaillent un 

certain nombre de Chinois. Il y avait en ce moment six 

Chinois dans cette maison. Après avoir fouillé tous les 

coins et les recoins ainsi que les poches des habitants^ du 

logis, les bandits, exaspérés de ne trouver aucun objet 

qui eût de la valeur, s'emportèrent en menaces, et rhn 

de ces forcenés plongea de props délibéré son couteau 

dans la poitrine d'un de ces malheureux qui ne faisait au-

cune résistance. La victime tomba morte sur le coup. Au 

même moment, une seconde victime était frappée aussi 

mortellement à coups de couteau par un autre de ces' 

bandits. 
« Dans la nuit du 22 mars, deux Mexicains* sont entres 

dans la maison d'un de leurs compatriotes à Green's 

Gulch, près Mount Ophir. Il était couché à côté de sa 

femme, et s'est trouvé en un clin d'œil solidement garrot-

té. Il a été alors cruellement battu, et a reçu entre autres 

blessures un coup de couteau qui lui a fendu le côté de la 

tête sur une longueur de cinq pouces. 
« Les deux bandits l'ont laissé pour mort et se sont 

enfuis avec la femme de leur victime, qu'ils ont forcée à 

les suivre. Us ont pris en même temps les chevaux, les 

revolvers et tous les vêtements qui étaient au logis. Le 

blessé a été délivré de ses liens par un passant. Il dit 

connaître les auteurs de ce crime. 

« Un autre vol de deux montres en or, de dix-neuf onces 

de spécimens d'or et de quelques bijoux de prix, a été 

commis dans la maison de M. Louis Smith, Oak-Spring-

House près Mariposa. « The Doctor, » qui avait longtemps 

habité cette maison, a été arrêté. La semelle de ses 

bottes, ayant un cœur dont le dessin était formé par des 

clous, correspondait exactement avec les empreintes des 

pas faites sur le sol. » 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE.—On lit dans l'Echo du Pacifique du 20 avril 

le récit suivant : 

« Les trois Chinois condamnés à mort pour le meurtre 

de M. Griswold ont été pendus, hier, à Jackson, en pré-

sence d'une foule nombreuse. La dépêche télégraphique 

adressée au Bulletin annonce que tout s'est passé sans 

désordre. Deux des patients sont morts instantanément ; 

un seul s'est débattu assez longtemps dans les convul-

sions de l'agonie. Un de ces trois malheureux, nommé 

Coon You, a fait un discours en chinois et a dit qu'ils 

étaient tous coupables de l'assassinat. 
« Il y avait eu quatre Chinois accusés du meurtre de 

M. Griswold, et traduits devant la justice. Le quatrième, 

nommé Coo See, avait été acquitté sur ce chef, mais était 

resté détenu sous le coup d un acte d'accusation lancé 

par le grand jury pour recel d'argent volé. 11 a été jugé 

devant la Cour des sessions et déclaré coupable. Cette 

Bourse de Part» du 11 Juin 185$ 

OO | 
Au comptant, D" c. 68 05.-
Fin courant, — 68 —.-

( Au comptant, D«c. 93 50.-
*' ( Fin courant, — .-

Hausse « 05 c, 
Baisse « 05 «. 

Sans chang, 

AU COMPTANT 

4 0[0 
4 1r2 0i0 de 1825... 
4 Ii2 0[0 de 1852... 93 50 
Act. de la Banque .. 3050 — 

Comptoir d'escompte 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 92 — 
— Oblig. 3 0[0 1853. 
Esp. 3 0rODette ext. 
— dito, Dette int. 40 — 
— dito, pet. Coup. 203/4 
— Nouv. 3 OiODiif. 

Rome, 5 OiO 90 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 114 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delaVille(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1080 
Emp.60 millions... 420 — 
Oblig. de la Seine... 203 75 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bonnard.. 80 — 
Immeubles Rivoli... 9S 25 
Gaz, Ce Parisienne... 700 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 38 75 
Omnibus de Londres. 63 75 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours. 

67 90 68 15 67 85 68 ~ 

4 1I2 OpO 1852 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1200 — 
Nord (ancien) 920 — 

— (nouveau) 732 50 
Est (ancien) 616 25 
Paris à Lyon et Médit. 745 — 

— (nouveau). — — 
Midi ' 482 50 
Ouest 575 — 
Gr. central de Frauce 

Lyon à Genève — 

Dauphiné 500 
Ardennes et l'Oise... — 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

117 50 

655 — 
415 — 
498 73 

AU PRINCE EUGÈNE, 17, rue Vivienne. 

Vêtements pour hommes et enfants, confectionnés et 

sur mesure.—Ce vaste établissement est sans contredit le 

plus grand et le mieux assorti de Paris. Ce qui est très 

précieux pour l'acheteur, c'est de trouver un assortiment 

complet de vêtements nouveaux, très solidement établis 

avec des étoffes de premier choix. Le tailleur le plus en 

vogue ne fait pas mieux et vend 25 ou 30 p. 100 plus 

cher. Chaque fin de saison, les marchandises restant en 

magasin sont expédiées pour les colonies; cela permet à 

cette maison d'avoir constamment les formes les plus nou-

velles et surtout les mieux portées. — Très grand choix 

d'étoffes en p èces pour la mesure. 

Choix considérable de PANAMAS de 7 à 20 fr. 

Il y a un magasin spécial pour la livrée. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Français, l'Ecole des 
Vieillards et les Deux Frontius : Samson, Beauvallet, Provost, 
Leroux, Monrose, Talbot, M™'5 Madeleine Brohan, Lambquin 
et Lapierre joueront dans celte importante représentation. 

— HIPPODROME. — La guerre des Indes en 1799 sera repré-
sentée dimanche- Cette grande pantomime militaire fait salle 
comble. La première partie de la représentation est compo-
sée de deux exercices nouveaux, les soldats deYeh ou Canton 
à Paris, et les pensionnaires en récréation, grand divertisse-
ment par seize écuyères. 

SPECTACLES DU 12 JUIN. 

OPÉRA.— ; 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, les Deux Frontius. 
OPÉRA-COMIQUE.— Quentin Durward. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvre?, Trop beau* i 

VARIÉTÉS. — Les Deux Merles blancs, uneDame pouV vovager. 
GYMNASE.— L'Héritage de M. Plumet. 
PALAIS-ROYAL. — L'Avare en gants jaunes, Pan, pan!' 
PORTE-SAINT-MARTIK. — Les Bohémiens de Paris. 
AMBIGU. — Relâche. 
GUTÉ. — Le Pont-Rouge. 
CIPQUE IMPÉRIAL. — Les Mers polaires. 
FOLIES. — Rose et Rosette, la Mèche, Drélin, dreiiïi. 
DÉLASSEMENTS. — Les Odalisques de Ka-ka-o. 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Roi delà Gaudriole. 
BEAUMARCBAIS. — Les Chevaliers du Temple. 
BOUFFES PARISIENS. — Clôture. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Exercices équestres à8 h. du soir. 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 
ROBERT-HOCDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs.à 8 h. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, théâ-

tres, buffet-restaurant. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jour?, d.rt 
huit à dix heures, soirée magique. 
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Rentes immobilières. 

àCDDBNCE »ES CRIEES, 

PROPRIÉTÉ À SABLONYILLE 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 24 juin 1858 à 
midi, ' 

D'une PROPRIÉTÉ située à Sablonville, 
commune de Neuilly-sur-Seine, Vieille-Route, 5 
d une contenance d'environ 305 mètres. 

Produitfbrut actuel, 1,025 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Et d'une MAISON située à Voisin, commune 
de Louvcciennes, canton de Marly-le-Roi, dans 
l'enclos de la machine de Marly, avec bâtiments 
et jardin potager et d'agrément. 

Mise à prix, 7,000 fr. 
; S'adresser à Versailles : 

1» A M° LAUMAILLIER, avoué poursui-
vant, rue des Réservoirs, 17 ; 

2» A M
6
 Pousset, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, 14; 

3* A M" Aubry, avoué colicitant, rue du Vieux-
Versailles, 32 ; 

Et à Marly-le-Roi, à M° Iluvet, notaire. (8226.) 

MAISON À PARIS 
Etude de M" 1LESCOT, avoué à Paris, rue de la 

Sourdière, 19. 
Vente sur conversion, aux criées du Tribunal 

civil de la Seine, le 19 juin 1858, 
D'une MAISON à Paris, place de la Collé-

giale et rue Pierre-Lombard, 3. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M* LKSCOT, avoué poursuivant ; 2° 
à M" Cartier, avoué à Paris, rue de Rivoli, 81, 
présent à la vente; 3° à M. Beaufour, syndic à 
Paris, rue Montholon, 26. (8270) 

Ventes mobilières. 

JOURNAL LE MONDE SLLISTEÉ 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M' FOVAR», notaire à Paris, rue Gaillon, 20, 
le vendredi 18 juin 1858, à midi, 

Du journal hebdomadaire intitulé : LE MOIï-
»K ILLUSTRÉ. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements et les con-
ditions de la vente : 

A la librairie nouvelle, boulevard des Italiens, 
n" 15 ; 

Et audit M' FOVAR». .(8274)* 

C"'DU CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE DES EMPRUNTS. 

Le directeur do la Compagnie a l'honneur d'in-
former MM. les porteurs des obligations d'Orléans 
et des obligations de 1855, de l'ancienne Compa-
gnie du Grand Central, que l'intérêt semestriel 
échéant, pour chacun de ces titres, le l'

r
 juillet 

1858, sera payé à la caisse centrale de la Compa-
gnie d'Orléans, savoir : 

A raison de 25 fr. pour chaque obligation du 
premier et du deuxième emprunts d'Orléans ; 
3ZËt à raison de 7 fr. 50 c. pour les obligations 
3 0[0 d'Orléans et du Grand-Central. 

Ces paiements, en ce qui concerne les titres au 
porteur, seront réduits, à raison de l'impôt établi 
par la loi du 23 juin 1857, favoir : 

Pour les obligations du 1 "emprunt (32
e
 coupon) 

à 24 fr. 35 c.
 F ; 

Pour les obligations du 2' emprunt (20'ooupon) 
à 24 fr. 39 c. . ' f 

Et pour les obligations 3 0[0 : 

D'Orléans (11« coupon). I, „. 

EtduGrand
:
Cemr<d (6*coupon).j

a 7 lr
-
 31 c

-

Comme d'ordinaire les coupons des titres au 
porteur et les certificats d'inscription de titres no-
minatifs seront reçus, dès le 15 juin courant, de 
10 à 2 heures, dans les bureaux du service des ti-
tres de la Compagnie d'Orléans, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 11, où il en sera délivré un récépissé 
indiquant le jour du paiement, et, s'il y a lieu, de 
la remise des certificats d'inscription. 

Paris, le 10 juin 1858. 

Le directeur de la Compagnie, 
.(19860) C. DIDION. 

C« PARISIENNE POUR LA FABRICATION DES 

AGGLOMÉRÉS ET DES CHARBONS 
DE PARIS. 

Sous la raison sociale : Dehaynin père et fils, 
Knab, Brousse et C". 

MM. les actionnaires Bont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le lundi 28 juin 
1858, à trois heures, au siège social, rue Rouge-
mont, 4. 

Pour faire partie de cette assemblée, il faut être 
propriétaire d'au moins 10 actions ou titres d'ap-
port. 

DEHAYNIN père et fils, KNAB, BROISSE ET C". 

.(19856) 

C 

COMPAGNIE ANONYME DES 

"Ts FER H LIGNE D'ITALIE. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée ordinaire et extraordinaire aura lieu à 
Genève, place des Bergues, 2, le 28 juin 1858, à 
trois heures après midi. MM. les actionnaires au-
ront à délibérer : 

lg Sur les comptes de l'exercice 1857-1858 sou-
mis à leur approbation ; 

2" Sur les modifications apportét s aux statuts, 
en raison des nouvelles concessions obtenues par 
la Compagnie et en conformité des résolutions 
prises par l'assemblée générale du 29 avril 1857. 

MM. les actionnaires on fondés de pouvoir, por-
teurs 4e 40 actions au moins, qui désirent assister 
à cette assemblée, devront déposer leurs titres 

d'ici au 18 juin, soit à Paris, rue de Londres, 12, 
soit à Londres, à l'agence de la Compagnie, Thread-
nedle street, 28, soit à Genève, à la Banque géné-
rale suisse, où il leur sera remis un récépissé en 
échange de leurs actions et une carte d'admission 
pôiir assister à l'assemblée. 

Des modèles de procuration sont délivrés à Pa-
ris, rue de Londres, 12; à Londres, Threadnedle 
street, 28, et à Genève, à la Banque générale suisse. 

.(19859) 

LIQUIDATION POUR CAUSE DE FIN DElu!? 
Des articles de Toile de toutes espèces, Linge damassé, Mouchoirs r v 

Mousseline, Chemises, Lingerie, etc., de '
 aiK

°ts, 

LA MAISON SPÉCIALE DE BLANC 

COMPAGNIE ANGLO-FRANÇAISE 

lïl1 CANAL DES ALPINES. 
Le siège de la Compagnie est transféré rue des 

Martyrs, 47. 

Le dividende fixé par Uaasemblé9 générale du 
15 décembre dernier à 2 francs par action, sera 
payé au siège de la société à partir du l»

r
 juillet 

prochain. 

En conformité de l'article 13 des statuts, il est 
donné avis aux porteurs d'actions non encore libé-
rées, que passé le délai de quinzaine à partir de 
ce jour, il sera procédé à la vente des actions en 
retard, du n° 864 à 1,726, et du n» 3,022 à 3,884. 

.(19863) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
La Société des calorifères thermaux, 

nains et lavoirs publics, connue sous la 
raison Lafouge et C°, dont le siège social était à 

Bjtignolles, avenue de Clichy, 75, est transféré par 
le gérant, avec l'agrément du conseil de surveil-
lance, depuis le 10 juin courant, an n° -44 de la 
même avenue. 

Le gérant, LAFOUGE ET C». .(19857) 

ACHAT ou ECHANGE d'actions ou de va-

leurs
des

ontre TERRAINS MIS et BOISÉS 
situés près Paris. S'adres. à M. Tiphagne, 160, rue 
Montmartre, de neuf heures à cinq heures. 

.(19741) 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. 
LA MAISON 

AU PORT D'AUTEUIL, Y. ACHARD, 
livre, franco, le sac plombé, première qualité, con-
tenant deux hect., pesant de 45 à 50 kil., à 7 f. 50 
et 8 fr. 25. (Ecrire sans affranchir.) (19813)* 

ACCIDENTS ENCIEÎIUS DE FER 
Les indemnités en cas de blessures ou de décès 
sont payées par la compagnie la Caisse Paternelle, 
rue de Ménars, 4, et fixées suivant la prime. On 
délivre des bulletins à la compagnie ou chez MM 
Norbert Estibal et fils, place de la Bourse, 12. 

DELISLE 
N° 13. — RUE DU FAUBOURG-MONTMARTRE, — N« 

Cette maison est un dépôt direct des fabriques de I f, MHWUX r 
Quentin; s'adresser a elle 

c'est s'adresser au fabricant ini-n^n. m. 

Les nouveaux avantages que cette maison de confiance offre afin de liquider promptement 
énorme de marchandises font que jamais pareille occasion ne s'est présentée pour le« ,,„„

SOn c
hiffo> 

ont des achats de blanc à faire.
 V

 P
fi
rsoni

les
 ̂  

Entre autres articles avantageux que cette maison a à liquider, nous signalerons seulem 

25, seront vendus \ 

2 

200 pièces toile cretonne blanche pour grands draps, valant 2 
200 id. 1 mèt. 20 de largeur, qualité extra, — 3 

100 id. 2 40 — pours draps sans coutures,— 
250 id. 80 c. — pour chemisesjaelles, 
200 id. jaune extra-forte, pour draps de domestiques, 

1000 douzaines serviettes damassées, pur fil, 

500 id. — liteaux bleu et blanc, pur fil, 
100 paquets — — rouge (4 douz. par pièce), les 

quatre douzaines, 
1250 services damassés, 12 couverts, nappes 2 m. 50, 

100 id. extra-riches, nappes 3 mètres, 

200 nappes damassées écru, à franges, pur fil, dessins riches, 
150 pièces poisang., pur fil, pour service de toilette, le mètre, 
300 pièces madapolam, pour chemises, qualité extra, 
200 id. — la pièce de 50 mètres, 
200 id. mouchoirs batiste pur fil, belle qualité, 

2000 mouchoirs batiste pur fil, ourlet à jour, 

2000 id — ourlet, écussons brodés, 
1000 pièces rideaux guipure, riches dessins, 2 m. 50 de haut, 
5n0 grands rideaux brodés, extra-riches, 

560 gilets de flanelle de toutes couleurs, très belle qualité, 
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50 

4H 
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LIftGERIE CONFECTIONNEE 

50 douzaines chemises madapolam, gorges et manches piquées,— 3 75 — 
80 id — — festonn. — 6 » — 
50 • id. chemises de nuit, madapolam, manches longues,— 6 50 — 
30 id. camisoles perc. à bouill., cols et manches festonn.— 6 50 — 

200 jupons brodés de Nancy, avec plis, — 12 » —. 
200 voilettes Chantilly, fond semé, — 28 » — 

Phis'eurs lots de lingerie et dentelles application seront venlus à moitié prix. 

Explication de la liquidation, tirée de la GAZETTE RES rsUïll VAl v 
et du SIÈCLE du 18 juillet dernier. 

M. Delisle tient à établir la sincérité et la réalité d'une liquidation de commerce nécessitée par des difficultés et 
des procès avec les propriétaires de la maison qu'il occupe. 

Les journaux', et notamment la Gazette des Tribunaux et le journal le Siècle du 18 juillet dernier, ont rendu 
compte de ces difficultés et de ces procès, devant lesquels une continuation de commerce devenait impossible à 
moins que M. Delisle, écrasé par des frais exagérés, ne dût se départir de son système de vendre à bon murché.'-
Cette explication était nécessaire pour éviter que la liquidation annoncée ne fût confondue avec celles qui se produi-
sent par manque de moyens ou par charlatanisme. Il est donc bien entendu que M. Delisle liquide seulement pour 
se soustraire à des exigences de location qui seraient ruineuses pour lui. (198(12) 

Eaux minérales sodo-bromurces ; Bains de natation EN 

EAU COURANTE, minéralisée comme l'eau de la mer; Bals, 

Concerts, Salon de lecture; Table d'hôte et Buffet tenus 

par CHEVET. — Dans le JURA FRANÇAIS, CONFINANT AUX 

FRONTIÈRES DE LA SUISSE. — CHEMIN DE FER DE PARIS 

(gare de Lyon) à SALINS en 9 heures. Station télégraph. 

TIME IS MONEY 
ECONOMIE DE TEMPS ET D'AUGEM 

par des procédés uniques. 

WILLIAM ROGEHS 
Livre ses dentiers en douze heures. — Dents 

transparentes et nuancées de manière à tromper 
l'oeil le plus exercé. 

S'ADRESSER RUE SAINT-HONORÉ, 270, PARIS. 
1 1
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Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. t 
Ventes mobilières. 

Vf «TES PARÀtlTOItlTÉ DE JUSTICE. 

Le 13 juin. 
Sur la place de Grenelle. 

Consistant en ; 

(8(s««) Billards, tables, chaises, cas-
seroles, bancs, app" à gai, etc. 

A Gentilly, 
sur la place publique. 

(8867) Secrétaire, commode, table, 
guéridon, fontaine, pendule, etc. 

.A Sceaux, 
sur la place publique. 

(8868) Secrétaire, armoire, glace, 
établis, planches, élau, outils, etc. 

A Montmartre, 
sur la place puhlique. 

(8869) Secrétaire, commode, voitu-
res, calèches, chevaux, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(8870) Table ronde, table à jeu, pen-
dule, armoire ù glace, toilette,etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
place publique. 

(8871) Comptoir, balances, mesures, 
bocaux, liqueurs, confitures, etc. 

A Passy, . 
sur la place publique. 

(8872) Guéridon, jardinière, canapé, 
labre», rideaux, pendule, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8673) Table, guéridon, tapis, pen-
dule, fauteuils, rideaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Croit et le Journal gé-
nérât d'^Hiches, dit Petites affiches. 

D'un acte reçu par M" Dufour et 
«on collègue, notaire» à Paris, le 
trente et un mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, i) appert 
que M. Alexandre-Victor COURTE!' 
DE L'ISLE, gérant de la société 
V. COURTET et C", connue sous la 
dénomination de Compagnie Anglo-
Française du Canal des Alpines, a, 
en vertu du pouvoir à lui accorde 
par l'article 4 des statuts, déclaré 
que le siège de ladite société établi 
a Paris, qui avait été fixé rue de la 
Bienfaisance, 9, puis transféré mo-
mentanément rue Saint-Lazare, 36, 
se trouvait actuellement'fixé rue des 
.Martyrs, 47. 

Pour extrait : 
—(9658) Signé : DUFOUR. 

» Suivant acte reçu par M' Jaus-
saud, notaire à Paris, soussigné, le 
dix-sept mai mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, M. Marino-
Louis-Joseph - Christophe - Vincent 
FALCOUY, chimiste, demeurant i 
Paris, rue Saint-Georges, 49, a for-
mé une sociéto en commandite et 
par actions entre lui, comme seul 
gérant responsable, et toutes les 
personnes qui ont souscrit ou sous-
ciiraienl pour les actions créées en 
vertu de l'acte présentement ex-
trait. Cette société a pour objet la 
fabrication et la venie de la com-
position découverte par M. Falcouy 
pour la préservation des corps 
morts, et [ exploitation; ou même la 
vente de sa patente pour cette com-
position, ou pour toute autre 
analogue qui serait inventée par 
lui le tout dans l'étendue de la 
Grande-Bretagne et de ses posses-

sions. La raison sociale est FALCOUY 
et C'«. M. Falcouy, chef et gérant de 
Ja société, aura seul la signature so-

ciale. Le fonds social est fixé a cent 
vingt mille francs, divisés en soi-
xante actions de deux mille franf\ 

chacune, dont moitié a été attribuée 
à M. Falcouy pour son apport. La 
durée de la société est fixée ù dix 
ans, i compter du jour de sa cons-
titution définitive. 

Pour extrait : 

—(9660) s.'gné : JAUSSAUD. 

Suivant acte reçu par M
e
 Jaus-

saud, notaire à Paris, soussigné, le 
quatre juin mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, M. Marino-Louis-
Joseph- Christophe-Vincent FAL-
COUY, chimiste, demeurant à Pa-
ns, rue Saint-Georges, 49, seul gé-
rant de la société en commandite 
et par actions formée sous la rai-
son FALCOUY etC'% dont les statuts 
ont été établis en un acte reçu par 
ledit M* Jaussaud le dix-sept mai 
mil huit cent cinquante-huit, a dé-
claré qu'il avait rempli toutes les 
formalités exigées par la loi pour 
la constitution définitive de celle 
société, et qu'en conséquence elle 
allait commencer ses opérations. 

Pour extrait: 

(9661) Signé : JAUSSAUD. 

Cabinet de M. A MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert que M. Alfred CHRÉ-
TIEN et M. Alphonse AUVKAY, tous 
deux liquoristes, demeurant en-
semble à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Hoiifiré, 17, ont formé enlre 
eux pour cinq années consécutives, 
à partir du premier juin mil huit 
cent cinquante-huit, une société eu 
nom collectif sous la raison so-
ciale CHRETIEN et AUVRAY, ayant 
pour but l'exploitation d'un fonds 
de commerce de liquoriste mar-
chand de vins, sis a Paris, rue St-
Denis, 18, oft est fixé le siège de la 
société. La signature sociale est 
CHRETIEN et AUVRAY. Elle appar-
tiendra aux deux associés pour la 
correspondance, les récépissés de 
marchandises et tous les actes d'ad-
ministration; mais les billets, en-
do» et tous engagements générale-
ment quelconques devront être si-
gnés par les deux associés sous 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers. 

Pour extrait : 

—(9855) MARECHAL. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par acte reçu par M0 Gatelier, no-
taire a V'illenauxe-la-Grande(Aul)e), 
le trente et un mai mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, M. Jean-
Jules SALMSON", statuaire, demeu-
rant à Paris, quai Valjny, 109, a cédé 
a M. Jeau-Pierre-Hazilide GALLOIS, 
fabricantde porcelaines, et madame 
Marie - Taxile, sa lemme, demeu-
rant ii Villenauxe, tous ses droits 
dans la société établie entre eux 
sous la raison sociale GALLOIS aîné 
et SALMSON, suivant acte reçu par 
M" Aumont Thiéville, notaire à Pa-
ris, le vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-sept, moyennant la som-
me de cinq mille trois cents francs 
stipulée payable dans l'année, à 
compter dudit acte, et, en outre, u 
la charge d'aequiller toutes les det-
tes de ladite société, s'il en existe. Par 
suite, la société, dont le siège était 
rue Sainlonge, 29, à Paris, consti-
tuée par l'aclu susénoncé, pour la 
fabrication et la vente de la porce-
laine, a été dissoute à compter du 

trente et un mai mil huit cent cin-
quante-huit. 

Pour extrait : 

—(9656) Signé : GATELIER. 

Etude de M' DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un jugement rendu conlradic-
toirement, le douze février mil huit 
cent cinquante-huit, par le Tribu-
nal de première instance ds Saint-
Pierre (Martinique), jugeant com-
mercialement, entre dame Félicité 
CORRIOL, épouse de M. Toussaint-
Louis-Modeste EYDOUX, commer-
çante, domiciliée audit Saint-Pierre, 
et M. Amédée CHANGEY, commer-
çant, domicilié à Saint-Pierre, — 
appert : La société formée enlre les 
susnommés par acte sous seing pri-
vé du trois octobre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré , pour 
cinq années, à partir du dcuxl 
avril mil huit cent cinquante, ayant 
pour objet le commerce des articles 
de France avec la Martinique, avec 
siège à Saint-Pierre, sous la raison 
Félicité EYDOUX et A. CUANGEY, a 
été déclarée nulle, faute d'accom-
plissement de la formalité du dépôt 
prescrit par la loi. 

Pour extrait : 

—9657) Signé : DELEUZE. 

clauses de l'acte du trente janvier 
mil huit cent quarante-huil, cl don-
né tous pouvoirs au porteur d'un 
extrait dudit acte et de l'acte sus-
daté du cinq juin courant pour 
remplir sur lesdits actes toutes les 
formalités prescriles par l'article 42 
du Code de commerce. 

Pour extrait : 

PERROT, 

—(9626) 60, rue Richelieu. 

D'un acte sous seing privé, en date 
i Paris du vingt-neuf mai mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré le 
même jour, ledit acte intervenu 
entre : 1° M. Julien JUIILEISAT, de-
meurant rue Basse-du-Rempart, 14 ; 
2° M. Philippe FELINE, demeurant 
rue Richer, 4; 3° M. SAINT-ALBIN 
HUGUES, demeurant rue du Havre, 
12; 4° M. Louis-Jcaii-ltaptiste-Léon 

DUVOIR-LEBLANC, demeurant rue 
Notre-des-Champs, 38 ; et 5° M. A-
drien-Benjamin r ELINE , demeu-
rant rue du Faubourg-Poissonnière, 
40 bis ; tous membres de la société 
Léon DUVOIR-LEBLANC et C'% ayant 
eu son siège à Paris, rue Notre-
Dame-des-Champs, 24 ; — il appert 
que les susnommés ont nommé li-
quidateurs de ladite société MM. 
Pierre Duval-Vaucluse,propriétaire, 

et François-Alphonse Pihan de la 
Forest, avocat, demeurant tous deux 
à Paris, rue de Lancry, 15. 

Pour extrait : 
A. PIHAN DE LA FOREST. 

—(9653) DUVAL-VAUCLUSE. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris le cinq juin cou-
rant, enregistré le même jour, folio 
134, recto, case 9, par Pommey, qui 
a reçu deux francs vingt centimes, 
entre M. Jean-Bapliste-Alexandre 
PAULIN et M. Armand-Gilbert LE 
CHEVALIER, tous deux libraires-
éditeurs, demeurant a Paris, rue de 
Richelieu, 60, patentés pour la pré-
sente année, le premier sous le nu-
méro 398 et le deuxième sous le nu-
méro 400, il appert que les parties, 
qui ont, par acte sous signatures 
privées, l'ait double entre elles, A 
Paris, le trente mars mil huit cent 
cinquante huit, enregistré à Paris le 
six avril suivant, folio 140, recto, 
case 2, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
prorogé jusqu'au quinze novembre 
mil huit cent soixante-cinq la so-
ciété qui existe entre elfes, aux ter-
mes d un acte sous signatures pri-
vées, en date du trente janvier mil 
huit cent quarante-huit, enregis-
tré à Paris le huit février suivant, 
folio 39, case 3, par Leverdier, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, ayant déposé et fait afficher, 
conformément a l'article 42 du Coda 
de commerce, l'acte du trente mars 
mil huit cent cinquante-huit, mais 
ayant omis d'en faire insérer l'ex-
trait dans les journaux d'annonces 
légales, ont, pour réparer cette 
omission, ratifié et confirmé en tout 
leur contenu les dispositions de leur 
acte du trente mars mil huit cent 
cinquante-huit, rappelant toutes les 

D'un acte de dissolution, dûment 
enregistré, fait double a Charenton-
le-Pont le premier juin mil huit 
cent cinquante-huit, M.Gabriel ALA-

TIIEME, fabricant de porcelaines, 
demeurant à Charenton-le-Pont, 
route de Saint-Mandé, 75, et M.Ju-
lien VALLEE, fabricant de porcelai-
nes, demeurant à Charênton-lc-
Pont, mêmes rue et numéro, ont 
dissous la société ayant existé entre 
eux depuis le premier janvier mil 
huit cent cinquante-six, formée pour 
la l'abriculion et la venie de la por-
celaine, sous la raison ALATIfÈME 
et VALLEE, dont le siège était à 
Cliarenton-le-Ponl, roule de Saint-
Mandé, 75, ladite société dissoute à 
compter du premier juin courant 

M. Alathème est nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
pour recouvrer l'actif social. 

-(9625) Signé: AIATHÈME. 

D'un acte sous signatures privéjs 
en dale à Paris du Irenle mai mil 
huit cent cinquanle-huit, enregis-
tré au même Heu le I rente et un du-
dit mois, par Pommey qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
folio 116, recto, case 2, il appert : 
La société en nom collectif, consti-
tuée entre M. Conslant COUANON, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Laval, 3, et M. Louis CHAMBEU, de-
meurant à Aulnay-sous-Crecy, près 
Dreux (Eure-et-Loir), suivant acte 
sous signatures privées, passé a 
Paris le vingt-cinq novembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
audit lieu le lendemain, folio 155, 
recto, case 1", par Pommey qui a 
reçu six francs, ladite société sous 
la raison sociale C. COUANON et C", 
ayant son siège social A Paris, rue 
d Aval, 3, une durée de dix années, à 
partir dudit jour vingt-cinq novem-
bre, et pour but la fabrication et la 
vente des tissus et lacets en tous gen-
res, a clé dissoute à partir dudil jour 
trente mai. Les fonctions de M. 
Couanon, qui en était gérant, ont 
cessé, et ledit sieur Couanon à été 
nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires. Pour faire les 
dépôts et publications voulues par 
la loi, tous pouvoirs sont donnés a 
M.Couanon. 
- (9635) C. COUANON. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du prti&jM iuin mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
en ladite ville le cinq du même 
mois, folio 136, recto, case i", par 

le receveur qui a perçu les droits, 
il appert : que M. Augustin-Parfait 
REBOUL, tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Richelieu, 20, et M.Marc 
PENE, coupeur, demeurant aussi à 
Paris, rue de l'Evêque, 2), ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif pour le commerce de mar-
chand tailleur et la vente de tout 
ce qui se rattache à celte industrie. 
La durée de cette société a été fixée 
à dix années consécutives, à partir 
dudit jour premier juin mil huit 
cent cinquante-huit, et sont siège a 
été provisoirement établi susdite 
rue de Richelieu, 20. La raison so-
ciale sera REBOUL et Marc PÊNE, 
et la signature appartiendra aux 
deux associés, qui n'en pourront 

faire usage que pour et dans l'inté-
rêt de ladite société. Le capital so-
cial a été provisoirement fixé à six 
mille francs, qui doivent être four-
nis, savoir : trois mille francs par 
M. Reboul, et pareille somme de 
trois mille francs par M. Pêne. A 
l'expiration des dix années fixées 
pour le terme de ladite société, la 
liquidation s'en fera simultanément 
par MM. Reboul et pêne, lin cas de 
décès de l'un ou de) l'autre desdits 
associés, la société sera dissoute de 
plein droit et la liquidation s'en 
ferait alors par l'associé survivant. 

Pour extrait : 
—(9638) LEROY. 

Etude de M" Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un jugement rendu conlradic-
toirement par le Tribunal de com-
merce de la Seine, en date à Paris 
du nouf juin mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, entre : 1° M. De-
nis GIRARD, négociant, demeurant 
:V Paris, rue de Grenelle-Sant-Ho-
noré, 38; 2° M. Charles HÉNAUD, 
négociant, demeurant àChauipéret, 
commune de Neuillv ; 3° et M. 
Edouard-Pierre CANNOIS, fabricant, 
demeurant au village Levallois, près 
Paris; il appert : premièrement, est 
déclarée dissoute, ù partir du jour 
dudit jugement, la société en nom 
colleclif formée enlre tes parties, 
parade sous seings privés, en dale 
à Paris du huit août mil huit cent 
cinquanle-sept, enregistré à Paris 
le quatorze août mil huit cent cin-
quante-sept, folio 39, recto, case 2, 
reçu six francs, décime compris, 
signé Pommey, sous fa raison so-
ciale LANNOlS et C1', pour la fabri-
cation et la vente d'articles de mi-
roiterie métallique et autres objets 
pouvant rentrer dans cette indus-
trie, pour une durée de dou*e an-
nées consécutives, ù partir du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-sept, et dont le siège social 
etajt fixé au village Levallois, cha-
cun des associés ayant la signature 
sociale et étant chargé de gérer la 
société; 2» M. Hilpert, demeurant 
à Paris, rue Caumartin, 69, est nom-
mé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs nécessaires pour 
conduire à lin la liquidation. 

Pour extrait : 

(8646) IL FROMENT. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du deux juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré le neuf du même mois par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, il appert que la 
société en nom collectif sous la rai-

son DEVANT et demoiselle I.ESAGE 
formée enlre le sieur Antoine De-
vant et la demoiselle Catherine-Vé-
ronique Lesage, tous deux fabri-
cants de bijoux, demeurant à Pa-
ns, rue de l'Entrepôt, 19, pour trois 
années, qui ont commencé à courir 
du vingt et un mai mil huit csnt 
oinquanle-six, a été dissoute. Les 
associés en sont restés liquida-
teurs. 

(9659) LESAGE, A. DEVANT. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double, en date du douze mai mil 
huit cent cinquante-huil, enregis-
tré a Pans le vingt-cinq même 
mois, il appert : qu'une société uni-
verselle a été tonnée du jour de la 
date précitée pour un commerce 
d'instruments, et dont le siège est 
établi rue de l'Echiquier, 48 en-
tre M. Charlés JACQUOT et M"« Ma-
rie CUNY. M. Jacquol aura seul la 
direction de la société, et M

11
» Cuny 

s'occupera particulièrement des écri-
tures. Pour la publication des pré-

sentes, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur de l'un des doubles. 

Pour extrait : 
-;9654) CtJNT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix K quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITK8. 

Laamatnls du 10 JUIN 1858 , ««i 
li'cUrttù U faillite ouverte et en 
•Xen! fnvltcUenttMl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur N1CAULT (Amédée-Hip-
polyte), nég. banquier, rue Joque-
iet, 11; nomme M. Lefèbure juge-
commissaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N° 

15006 du gr.); 

Du sieur A. BILLARD, nég., de-
meurant à Belleville, chaussée Mé-
nilmohtant, 48; nomme M. Lefèbu-
re juge-commissaire, cl M. Battarel, 
ruè de Itondy, 7, syndic provisoire 
(N° »5007 du gr.). 

CONVOCATIONS CE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre su Tribunal 
de fommerct de Paris, salle des as 
semblées des faillites, SU tes crean 
ciers : 

NOMINATIONS T»« SYNDICS! 

De la D"' M A LTESTE-M1LLOT (Hor-
tense), liugère, rue Joubert, 16, le 
17 juin, à 10 heures (N° 14977 du 
gr.); 

Du sieur CAMPAGNE, nég., tenant 
maison meublée, rue du Bouloi, 18, 
le 17 juin , à 10 heures (N" 14793 du 
gr.); 

Du sieur BENETO (Jean), md lin-
ger ii Clichy-la-Garenne, rue de 
Courcelles, 50, village Levallois, le 
17 juin, a » heures (N» 15000 du gr.)

; 

Du sieur DEGL1SE (Pierre), épi-
cier regrattier k Neuîlly, rue du 
Pont, 7, le 17 juin, à 9 heures (N" 

14999 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

ejitelle U. le juge-commissaire doit les 
eonsulter tant sur la composition de 
fetat det créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEVY (Charles), horlo-
ger-bijoutier, boulevard St-Martin, 
43, le 17 juin, à 12 heures (N" 14842 
du gr.); 

De la dame veuve GOBIN (Eli»a-
beth-Léonide Burnot, veuve de Jo-
seph-François), mde devins, rue rre 
la Planchette, 6, le 17 juin, a 1 heu-
re (N° 14790 du gr.). 

Pour être procède, sous lo prési-
dence de M. le juge-commlssalre, nux 
vérification et affirmation de leurs 
criâmes. 

NOTA. U est nécessaire qne l«s 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

•xéances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VANAULD (Edouard), ca-
pitaine au long-cours, ayant fait le 
commerce d'importation et d'expor-
tation, rue Grenelle-St-Honoré, 19, 
le 17 juin, à 1 heure (N° 14714 du 
gr.); 

De la dame veuve HÉT1ER (Virgi-
nie-Victoire Toucaa, veuve de Jo-
seph-Aimée), mde de vêtemenls, 
boulevard de la Madeleine, 17, le 17 
juin, a 1 heura (N° 14716 du gr.); 

Du sieur BOUVET (Charles), anc. 
commissionn., rue de Paradis-au-
Marais, 8, le 17 juin, à 1î heures (N° 

13943 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
Cire immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
lyr.dtcs. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

PRODUCTION DR TITRES 

Sont Invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers: 

De la dame veuve BLOT (Virginie 
Leclercq, veuve du sieur François), 
anc. boulangère à St-Denis, rue de 
Paris, 93, enlre les mains de M Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite (N° 14299 du gr.); 

Du sieur SAV1GNARD (Edonard-
Louis-Philibert), fabr. de voilures 
aux Thèmes, rue des Damera, 25, 
passage Lamouroux, 2, personnelle-
ment, entre les mains de M. Beau-
four, rue Montholon, 26, syndic de 
la faillite (N» 14478 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article tu 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
i la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpei 

l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
AUBLET ( Jean-Marie-Hippolyte ), 
entr. de pavages à Batignolles, rue 

Ste-Elisabeth, 23, sont invités a se 
rendre le 17 juin , à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des fuifllles, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. . 

NOTA. Les créanciers et le raun 
peuvent prendre au greffe com'iiu-
iiication des compte et rapport des 

syndics (N° 13704 du gr.). 

VenKittiirs les créanciers compo-
sant lCfon de la faillite du sieur 
BOISEE (Dominique), enlr. de me-
nuiserie, faubourg St-Honoré 221 
sont invités i se rendre le 7 
juin, :V 10 heures très précises au 

tribunal de commerce, salle ues 
assemblées des faillites, pour, con-
formément A l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte ae-
llnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le âéhattre, le clore et lanè-
ter ; leur donner déaharge de. leurs 
fonctions et donner leur avis surt 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le M i 

peuvent prendre au greff commu-
nication des compte et rapport oe> 

syndics (N« 13866 du gr.,. 

Ju-cment du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 juin M, 
lequel, attendu qu'il y a f ind» >uffl 
sants pour suivre les op «Uon> Je 
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Enregistre à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 
Juin 1838. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 

Certifié l'insertion sous le Pour Ug^ffîStÏÏUiï-


